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en considération des fonctions exercées, dont l'équivalence avec
les fonctionnaires territoriaux permet de retenir leur régime
indemnitaire comme référence. Cette comparaison a porté pour
l'essentiel sur les agents des services extérieurs de l'Etat, en parti-
culier ceux des ministères de l'intérieur et de l'équipement, dont
les niveaux de qualification, de compétence et de responsabilité
peuvent être raisonnablement rapprochés de ceux de leurs homo-
logues des collectivités locales . Toutefois, pour les administra-
teurs territoriaux, l'absence d'équivalence immédiate au niveau
local a justifié une référence - aux administrateurs civils . Dès lors
que cette équivalence est expressément établie par le décret, les
textes réglementaires existant, pour la fonction publique de
l'Etat, constituent le cadre commun à l'ensemble des collectivités
locales à l'intérieur duquel celles-ci peuvent librement déterminer
le contenu, les modalités et les taux du régime indemnitaire de
leurs fonctionnaires . Le décret du 6 septembre 1991 s'inscrit
donc, conformément à l'article 88 de la loi du 26 jan-
vier I984,dans le respect. d'une part, du principe d'égalité de trai-
tement des fonctionnaires, afin d'éviter des différences injustifiées
entre fonctionnaires exerçant des fonctions équivalentes, entre
fonction publique de l'Etat et fonction publique territoriale
comme à l'intérieur de celle-ci : d'autre part, de '-'autonomie de
décision des collectivités locales en matière de gestion de leur
personnel : celles-ci disposent d'une grande souplesse pour
adapter individuellement le régime indemnitaire de leurs agents,
grâce notamment au mécanisme prévu par l'article 5 du décret,
qui permet par la constitution d'une enveloppe complémentaire
l'abandement des dotations individuelles . S'il est exact que le
décret traduit des différences selon les grades et entre la filière
administrative et la filière technique, celles-ci résultent de la
situation existante liée à la diversité des situations des corps de
la fonction publique auxquelles a renvoyé l'article 88 de la loi du
26 janvier 1984 . Au demeurant, les collectivités locales peuvent
moduler les divers mécanismes indemnitaires à leur disposition
selon les catégories d'agents et leurs propres choix de gestion,
dans les limites des textee de référence de l'Etat . Globalement,
les niveaux de primes découlant de ces textes sont aussi avanta-
geux et fréquemment plus importants que ceux résultant des
textes indemnitaires propres à la fonction publique territoriale
antérieurs. Les possibilités offertes par l'article 5 du décret,
comme le cumul toujours possible avec 'les primes ou indemnités
liées à des responsabilités ou sujétions particulières, fournissent
par ailleurs autant de marges de manoeuvre aux collectivités
locales pour non seulement assurer au minimum la continuité des
avantages indemnitaires procurés à leurs fonctionnaires dans un
cadre désormais plus homogène, mais encore améliorer la situa-
tion de certains grades . Si le Gouvernement reste naturellement
ouvert à toute discussion sur les conséquences et la portée du
nouveau régime indemnitaire, dans la perspective notamment de
la prise en compte des autres filières, il n'est pas envisagé cepen-
dant de modifier le décret du 6 septembre dernier.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

411844 . - 21 octobre 1991 . - Le décret n° 91-875 du 6 sep-
tembre 1991 pris pour l'application du premier alinéa de l'ar-
ticle 88 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique territoriale dispose, dans
son article 7, que les primes ou indemnités créées par les collecti-
vités au profit de leurs fonctionnaires ne seront désormais plus
applicables au-delà d'un délai de six mois après publication de
ce décret . M. Julien Dray s'adresse à M . le ministre de l'inté-
rieur en vue d'obtenir un certain nombre d'éclaircissements . II
souhaiterait savoir quel dispositif est prévu au cas où le nouveau
régime indemnitaire et de prime serait moins favorable que celui
qui était antérieurement en vigueur dans certaines collectivités

Fonction publique territoriale (rémunérations)

49001 . - 21 octobre 1991. - M. Jacques Brunhes attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intàrleur sur d'une part, les condi-
tions dans lesquelles le décret du 6 septembre 1991, pris pour
l'application du premier alinéa de l'article 88 de la loi du
26 janvier 1984, a été publié et d'autre part, sur les incidences de
la mise en oeuvre de ce décret dans les collectivités territoriales . Il
rappelle que c'est à l'initiative des parlementaires qu'a été intro-
duit dans la loi du 28 novembre 1990 l'article 13 qui autorise les
collectivités territoriales à fixer, par délibération, le régime
indemnitaire de leurs personnels dans la limite des primes et
indemnités des personnels de l'Etat, sans référence expresse à un
décret d'application . Il regrette donc que le Gouvernement ait
cru utile, en complète contradiction avec la volonté du législa-

teur, de publier un décret d'application de ladite loi . 11 constate
après une analyse des incidences de ce texte pour la fonction
publique territoriale : l'exclusion de nombreuses catégories de
personnels communaux de ce dispositif, notamment les agents
non intégrés dans une filière territoriale et les agents de la filière
culturelle dont les décrets parus le 4 septembre 1991 ne prévoient
aucune indemnité, l'aggravation d'un écart, pourtant déjà consé-
quent, entre la rémunération des personnels administratifs et des
personnels techniques, l'absence de reconnaissance des fonctions
et des lourdes responsabilités exercées, notamment pour les
cadres communaux, l'absence d'indemnités, autres que les heures
supplémentaires pour la catégorie « C » de la fonction publique
territoriale . Il regrette, enfin, que de trop nombreuses zones
d'ombre demeurent, notamment, quant au devenir des indemnités
existantes avant la parution de ce texte, en particulier des primes
collectives de l'article 1 1 1 de la loi du 26 janvier 1984. Tout en
rappelant son attachement au statut du personnel territorial, dont
la revalorisation passe nécessairement par une amélioration des
grilles indiciaires, et par la réelle reconnaissance des fonctions
exercées par les fonctionnaires territoriaux, il lui demande quelles
dispositions il envisage pour remédier, dans les plus brefs délais,
aux problèmes posés par ce texte aux collectivités locales.

Fonction publique territoriale
(rémunérations)

49177. - 28 octobre 1991. - M . Main Madelin attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les effets particulière-
ment négatifs du décret no 91-875 du 6 septembre 1991 . En effet,
alors que le législateur, par la loi n° 90-1067 du
28 novembre 1990, avait souhaité la mise en place d'un régime
intermédiaire mieux adapté aux nouveaux besoins des collecti-
vités territoriales, le décret précité a contrevenu à l'esprit de la
loi . Cela est particulièrement sensible dans le cadre d'emplois des
attachés dont le rôle est très important . Ces mêmes effets négatifs
du texte se retrouvent également dans le cadre d'emplois de
rédacteurs et pour une grande partie des personnels de caté-
gorie C de la fonction publique territoriale. En conséquence, il
lui demande s'il entend rapidement réformer le décret précité qui
constitue une très nette remise en cause de la volonté du législa-
teur et surtout un frein à la motivation des membres de la fonc-
tion publique territoriale.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

49181. - 28 octobre 1991 . - M. Charles Fièvre attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les conséquences du décret
du 6 septembre i991 quant au fonctionnement des coliecti'!ités
locales, et tout particulièrement des départements . Ce texte a en
effet, au mépris de la loi du 28 novembre 1990, fixé les indem-
nités annexes au traitement des personnels des fonctions territo-
riales en fonction de celles attribuées aux personnels des services
extérieurs de !'État. I1 en résulte qu'à terme rapproché les primes
dont bénéficiaient jusqu'alors la plupart des fonctionnaires des
collectivités territoriales vont être sensiblement réduites . Si l'on
tient compte du fait que les fonctions exercées ne sont plus
prises en compte, il lui demande de lui faire connaître comment
des petits départements comme la Haute-Marne pourront retenir
et intéresser des agents manifestement plus motivés par des fonc-
tions d'Etat en raison des avantages de carrière et d'avancement
qu'elles comportent.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

49341 . - 28 octobre 1991 . - M. Pierre Brans attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur le contenu de l'article 13 de
la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 qui permet aux collecti-
vités territoriales de fixer librement les régimes indemnitaires
applicables à leurs agents . Les attachés temtonaux s'inquiètent
des contradictions avec la loi soulevées par le décret n é 91-875
du 6 septembre 1991, en application de la loi du 26 janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale . C'est ainsi crue les attachés territoriaux ont été com-
parés aux attachés de préfecture, niant la spécificité de leur fonc-
tion. A cela s'ajoute l'instauration de disparités entre les filières
administr. .tives et techniques à niveau légal de qualification . Tous
ces éléments l'amènent à demander quelles sont ses intentions
pour garantir aux collectivités territoriales la libre détermination
des régimes indemnitaires de leurs agent_ et répondre ainsi aux
inquiétudes formulées par ceux-ci .
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Fonction publique territoriale 'rémunérations)

49342 . - 28 octobre 1991 . - M. F'lr.ilippe Séguin rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que l'article 13 de la loi n° 90-1067
du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale
et portant modification de certains articles du code des com-
munes a donné naissance au décret n° 91-875 du 6 sep-
tembre !991, Son *mention a été appelée sur le fait q ue le décret
en cause modifie substantiellement les options fondamentales
résultant de la loi . En effet, en encadrant strictement la liberté
des élus en la matière, ce texte porte atteinte au principe de la
libre administration des collectivités territoriales dans les limites
fixées par la loi . C'est ainsi que les attachés territoriaux ont été
arbitrairement comparés aux attachés de préfecture, niant ainsi la
spécificité de leurs fonctions reconnue par la loi du 26 jan-
vier 1984 instituant la séparation du grade et de l'emploi . De
plus, ce décret instaure une très grande disparité entre les filières
administrative et technique à niveau égal de qualifications et de
responsabilités. De cette façon, la différence entre un attaché ter-
ritorial et un ingénieur subdivisionnaire s'établit dans un rapport
variant de 1 à 10 . En outre, le decret susvisé induit une fonction
publique à trois vitesses, dans la mesure où aucune comparabilité
à certains corps de la fonction publique d'Etat n'a été imposée
aux cadres hospitaliers. Les arguments qui viennent d'être
exposés devraient entraîner l'abrogation du décret du
6 septembre 1991 afin de permettre aux collectivités territoriales
employeurs de déterminer librement le régime indemnitaire
conformément aux dispositions résultant de la loi . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir abroger le décret en
cause .

Fonction publique territoriale (rémunérations)

50159. - 18 novembre 1991 . - M. Germain Gengenwin
appelle tout spécialement l'attention de M . le ministre de Pinté-
rieur sur le mécontentement unanime des fonctionnaires territo-
riaux, suite à la parution du décret ne 91-875 du 6 sep-
tembre 1991 qui remet en cause les fondements du droit issus de
la loi n e 84-53 du 26 janvier 1984. Aussi, il lui demande quelles
mesures il compte proposer pour solutionner ce problème.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

50187 . - 18 novembre 1991 . - M. Jean-Guy Branger attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les termes du
décret n° 41-875 du 6 septembre 1991 relatif aux indemnités sus-
ceptibles d'être attribuées aux personnels administratifs et tech-
niques . Il s'étonne tout d'abord de la publication de ce décret,
alors que l'article 13 de la loi du 28 novembre 1990 et ses tra-
vaux préparatoires avaient mis clairement en évidence la volonté
du législateur de transférer aux collectivités locales une compé-
tence portant sur les régimes indemnitaires sans que celle . ci
nécessite l'intervention du pouvoir réglementaire ; en effet, les
textes en vigueur dans la fonction publique d'Etat étaient suffi-
samment clairs et précis pour permettre une application immé-
diate et leur nombre autorisait également leur parfaite adaptation
aux situations locales . Il remarçue que, pour des niveaux de
diplômes sensiblement équivalents, des écarts de rémunération
extrêmement importants doivent être constatés entre les filières
techniques et administratives . C'est notamment le cas si l'on com-
pare la situation des ingénieurs territoriaux et celle des attachés :
les premiers peuvent accroître leur traitement indiciaire d'un peu
plus de 50 p. 100 ; les seconds doivent se contenter d'un complé-
ment bien plus modeste . il est juste que le travail des personnels
techniques soit reconnu pax un relèvement de leurs indemnités,
par analogie avec celles qui sont en vigueur au sein des direc-
tions départementales de l'équipement, mais aussi il est profondé-
ment choquant que les personnels administratifs des collectivités
territoriales ne fassent pas l'objet d'un traitement identique. Cette
réglementation introduit au sein des collectivités locales des dis-
parités importantes, ce qui risque à court terme de provoquer de
la part des personnels administratifs du grade d'attaché une
démotivation certaine . Il doit être souligné que les postes de
secrétaires généraux de 2 000 à 40 000 habitants sont occu pés
quasi exclusivement par des attachés territoriaux . Leurs mérites
incontestables, leur dévouement et les efforts qu'ils déploient
quotidiennement sont, il faut en convenir, bien mal reconnus par
l'attribution d'une indemnité forfaitaire qui dans certains cas
peut être inférieure à celles que sont autorisés à percevoir les
agents de catégorie C dans le cadre du décret n t 56-1248 du
6 octobre 1950. L'enjeu pour les collectivités locales est fonda-
mental : rendre l'exercice des fonctions administratives suffrsam-

ment attractif pour arriver à pourvoir les postes vacants dans des
conditions satisfaisantes . Déjà, les étudiants diplômés en droit ou
'en économie se détournent des concours administratifs, pour des
raisons liées au manque d'attractivité linanciére des emplois cor-
respondants . Pourquoi accentuer le mouvement et ainsi mettre en
péril la qualité de la gestion des collectivités locales ? Il lui
demande donc, dans l'hypothèse où dans le cas d'espèce un dis-
positif réglementaire devait être maintenu, de procéder à un
nouvel examen de la situation des personnels administratifs au
regard des droits à indemnités et de lui préciser les raisons qui
l'ont conduit à négliger le rôle fonctionnel des attachés présents
dans les communes, les départements et les régions, pour ne
retenir comme seul critère d'attribution des indemnités que le
grade et de lui indiquer également pourquoi les équivalences de
grade ont été faites par référence avec les personnels de préfec-
tures, alors qu'une mairie, un conseil général, un conseil régional
ont des nécessités de fonctionnement très différentes.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

1
tion avec les associations d'élus et de fonctionnaires territoriaux

50242. - 18 novembre 1991 . - M . Philippe Legras rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que l'article 13 de la loi n° 90-1067
du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale
et portant modification de certains articles du code des com-
munes a donné naissance au décret n° 91-875 du 6 sep-
tembre 1991 . Son attention a été appelée par le fait que le décret
en cause modifie substantiellement les options fondamentales
résultant de la loi . En effet, en encadrant strictement la liberté
des élus en la matière, ce texte porte atteinte au principe de la
libre administration des collectivités territoriales dans les limites
fixées par la loi . C'est ainsi que les attachés territoriaux ont été
arbitrairement comparés aux attachés de préfecture, n' .nt ainsi la
spécificité de leurs fonctions reconnue par la loi du 26 jan-
vier 1984 instituant la séparation du grade et de l'emploi . De
plus ce décret instaure une très grande disparité entre les filières
administrative et technique à niveau égal de qualifications et de
responsabilités. De cette façon la différence entre un attaché ter-
ritorial et un ingénieur subdivisionnaire s'établit dans un rapport
variant de 1 à I0. En outre, le décret susvisé induit une fonction
publique à trois vitesses, dans la mesure où aucune comparabilité
à certains corps de la fonction publique d'Etat n'a été imposée
aux cadres hospitaliers . Les arguments qui viennent d'être
exposés devraient entraîner l'abrogation du décret du 6 sep-
tembre 1991, afin de permettre aux collectivités territoriales
employeurs de déterminer librement le régime indemnitaire,
conformément aux dispositions résultant de lu loi . En consé-
quence il lui demande de bien vouloir abroger le décret en cause.

Réponse. - La loi du 28 novembre 1990 relative à la fonction
publique territoriale a modifié, sur la base d'un amendement par-
lementaire, le premier alinéa de l'article 88 de la loi du 26 janvier
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale . Le nouvel article 88 dispose désormais que
« l'assemblée délibérante de chaque collectivité territoriale ou le
conseil d'administration d'un établissement public local fixe les
régimes indemnitaires dans la limite de ceux dont bénéficient les
différents services de l'Etat » . La portée trop générale de cet
article n'en permettait pas l'application directe, ce qui rendait
indispensable pour sa mise en oeuvre l'adoption d'un décret en
Conseil d'Etat, conformément à l'article 140 de la loi du 26 jan-
vier 1984, analyse expressément confirmée par le Conseil d'Etat
siégeant en formation d'assemblée générale . C'est pourquoi a été
publié le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991, complété par un
arrêté du même jour. Ces textes ont donné lieu à une concerta-

ainsi qu'à la consultation du Conseil supérieur de la fonction
publique territoriale le 27 juin 1991 . Le législateur ayant posé
comme limite à l'action des collectivités locales en matière
indemnitaire les régimes indemnitaires applicables aux services
de l'Etat, l'objet du décret est d'identifier les services de l'Etat,
en considération des fonctions exercées, dont l'équivalence avec
les fonctionnaires territoriaux permet de retenir leur régime
indemnitaire comme référence . Cette comparaison a porté pour
l'essentiel sur les agents des services extérieurs de l'Etat, en parti-
culier ceux des ministères de l'intérieur et de l'équipement, dont
les niveaux de qualification, de compétence et de responsabilité
peuvent être raisonnablement rapprochés de ceux de leurs homo-
logues des collectivités locales . Toutefois, pour les administra-
teurs territoriaux, l'absence d'équivalence immédiate au niveau
local a justifié une référence aux administrateurs civils. Dès lors
que cette équivalence est expressément établie par le décret, les
textes réglementaires existant, pour la fonction publique de
l'Etat, constituent le cadre commun à l'ensemble des collectivités
locales à l'intérieur duquel celles-ci peu lent librement déterminer
le contenu, les modalités et les taux du régime indemnitaire de
leurs fonctionnaires . Le décret du 6 septembre 1991 s'inscrit
donc, conformément à l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984
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dans le respect, d'une part, du principe d'égalité de traitement
des fonctionnaires afin d'éviter des différences injustifiées entre
fonctionnaires exerçant des fonctions équivalentes, entre fonction
publique de l'Etat et fonction publique territoriale comme à l'in-
térieur de celle-ci ; d'autre paie, de l'autonomie de décision des
collectivités locales en matière de gestion de leur personnel:
celles-ci disposent d'une grande souplesse pour adapter indivi-
duellement le régime indemnitaire de leurs agents, grâce notam-
ment au mécanisme prévu par l'article 5 du décret, qui permet
par la constitution d'une enveloppe complémentaire l'abonde-
ment des dotations individuelles . S'il est exact que le décret tra-
duit des différences selon les grades et entre la filière administra-
tive et la filière technique, celles-ci résultent de la situation
existante liée à la diversité des situations des corps de la fonction
publique auxquelles a renvoyé l'article 88 de la loi du 26 janvier
1984. Au demeurant, les collectivités locales peuvent moduler les
divers mécanismes indemnitaires à leur disposition selon les caté-
gories d'agents et leurs propres choix de gestion, dans les limites
des textes de référence de l'Etat . Globalement, les niveaux de
primes découlant de ces textes sont aussi avantageux et fréquem-
ment plus importants que ceux résultant des textes indemnitaires
propres à la fonction publique territoriale antérieurs . Les possibi-
lités offertes par l'article 5 du décret, comme le cumul toujours
possible avec les primes ou indemnités liées à des responsabilités
ou sujétions particulières, fournissent par ailleurs autant de
marges de manoeuvre aux collectivités locales pour non seulement
assurer au minimum la continuité des avantages indemnitaires
procurés à leurs fonctionnaires dans un cadre désormais plus
homogène, mais encore améliorer la situation de certains grades.
Si le Gouvernement reste naturellement ouvert à toute discussion
sur les conséquences et la portée du nouveau régime indemni-
taire, dans la perspective notamment de la prise en compte des
autres filières, il n'est pas envisagé cependant de modifier le
décret du 6 septembre dernier.

Départements (personnel)

49097 . - 28 octobre 1991 . - M . Roland Blum attire l'attention
de M. le ministre de l 'intérieur sur les inquiétudes ressenties
par les organisations syndicales représentatives du personnel de
préfecture . En effet, alors que le budget de l'ensemble de son
ministère progresse de 2,5 p . 100, le budget des préfectures, lui,
n'augmente que de 0,3 p. 100 . Il faut rappeler que 221 emplois
sont supprimés, ce qui va à l'encontre de l'étude du cabinet
Bossard-Consultant qui, lui, constate une insuffisance de
922 emplois . Il ressort aussi de l'examen de son budget
pour 1992 que le chapitre 37-10 subit une baisse de 36 MF, soit
de 3 p. 100 par rapport à 1991 . Les 19 MF qui étaient prévus
pour l'alignement des compléments de rémunération les plus
élevés sont supprimés . L'action sociale ne disposera que de
4,6 MF et reste dans l'attente des 30 MF de 1991, non versés à
ce jour . Aucun crédit budgétaire n'est affecté pour la formation
du personnel. Il ressort de ces observations que ces mesures ris-
quent de porter un coup fatal au plan de modernisation des pré-
fectures . Il lui demande de bien vouloir modifier, dans le sens
souhaité, le projet de budget des préfectures.

Réponse. - Une somme de 1,501 milliard est inscrite en loi de
finances initiale sur le chapitre 37-f0 du ministère de l'intérieur
qui retrace les moyens de fonctionnement des préfectures. Ainsi
que le relève l'honorable parlementaire, ceci correspond à
une augmentation apparente de 0,3 p . 100 qui est due à la conso-
lidation (pour 41 MF) sur le chapitre 37-10 de crédits inscrits sur
d'autres lignes budgétaires avec le transfert concomitant des
charges correspondantes aux préfectures mais, en fait, à structure
constante du chapitre, à une diminution de 2,5 p. 100 du fait
d'une économie de cadrage qui a pu être limitée à 36 MF. Un
certain nombre de dispositions ont été prises pour pallier les
effets de cette évolution. C'est ainsi que la contribution
demandée depuis plusieurs années aux préfectures pour financer
les frais de fonctionnement des centres informatiques interdépar-
tementaux soit environ 25 MF a été annulée . De plus, le fonds
de modernisation, constitué par un prélèvement en début d'exer-
cice sur ie chapitre 37-10, retrouvera sa vocation première en
étant réservé à quelques actions particulièrement exemplaires
(telle l'informatisation des régies de recettes) . Au total, les dota-
tions réellement allouées aux préfectures seront en 1992 d'un
montant sensiblement équivalent à celui observé en 1991 tandis

ć
ne l'exercice de péréquation, prévu au plan de modernisation
es préfectures pour corriger les déséquilibres entre dotations,

verra ses effets limités eu égard au contexte budgétaire dépeint
ci-dessus . En ce qui concerne le programme national d'équipe-
ment des préfectures et sous-préfectures, 1992 sera d'abord
l'année de la généralisation de la décontration, à l'échelon
régional, de 30 p. 100 des crédits inscrits à ce titre en loi de

finances soit environ 50 MF, ce qui accroîtra l'autonomie des
préfets dans la réalisation d'opérations d'importance moyenne, et
l'efficacité globale du dispositif . Les crédits qui resteront de caté-
gorie I s Iront pour leur part réservés à des opérations lourdes de
restructuration ou des constructions neuves. S'agissant des
effectifs, il n'y aura aucune diminution des effectifs réels tant
en 1991 qu'en 1992 glace notamment à une meilleure gestion des
recrutements . Les effectifs réels ont en effet augmenté de
250 unités cette année pour atteindre 25 800 agents . Ils seront
supérieurs à 26 000 en 1992 . Par ailleurs, une politique de com-
pensation systématique des effectifs se met en place lorsque les
préfectures se voient confier des missions nouvelles . Ainsi le trai-
tement des demandeurs d'asile déboutés a donné lieu à la prise
en charge du recrutement d'un total de 1 209 agents par mois . De
même, la déconcentration des crédits de fonctionnement de la
police nationale entrainant des charges nouvelles pour les préfec-
tures, il a été décidé de procéder au redéploiement de qua-
rante emplois pour leur permettre d'y faire face . En ce qui
concerne la troisième tranche des compléments de rémunération,
une solution a été trouvée en accord avec le ministre chargé du
budget ainsi qu'il a été annoncé lors de l'examen du budget du
ministère de l'intérieur à l'Assemblée nationale le 28 octobre der-
nier. Enfin, il n'y aura pas de réduction de l'effort consenti en
matière de formation ou d'action sociale, les économies budgé-
taires imputées au ministère étant reportées sur d'autres lignes.
Bien au contraire, pour la première fois depuis de nombreuses
années, des mesures nouvelles représentant un total de 2,6 MF en
fonctionnement et 2 MF en investissement sont prévues pour
l'action sociale . Cet effort devra étre poursuivi. L'année 1992 ne
sera en rien pour ies préfectures une année de régression et le
ministre de l'intérieur est déterminé à poursuivre la modernisa-
tion et le renforcement des préfectures pour en faire un outil
privilégié de l'action du Gouvernement à l'échelon local.

Police (personnel)

49198 . - 28 octobre 1991 . - M. André Titien Ah Koon attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et de la modernisation de l'administration, sur la
lenteur du processus de rénovation de la fonction publique, parti-
culièrement au sein de la police nationale. Tandis que les accords
Durafour, dans le cadre de la rénovation de la grille de la fonc-
tion publique, ne sont pas encore appliqués, les crédits de fonc-
tionnement sont bloqués. et la réforme des corps et des carrières
ne semblent plus à l'ordre du jour. Alors que, selon les termes du
Gouvernement, la police nationale devait être « le laboratoire de
la modernisation de la fonction publique », l'insuffisance des
effectifs et le manque de moyens sont plus que jamais d'actualité.
Il lui demande donc quelles mesures concrètes il envisage de
prendre . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Le service public de la police nationale est engagé
dans un processus de rénovation de grande ampleur et de longue
haleine . Au cours de la dernière décennie, ses effectifs ont été
considérablement renforcés, avec la création de 15 000 emplois
budgétaires supplémentaires . L'effort ainsi réalisé a été amplifié à
la faveur des effets de la loi de modernisation des équipements
votée en 1985 qui a, pendant cinq années, engagé un milliard
supplémentaire au profit du budget de la police nationale . A ce
titre, peuvent en particulier être évoquées les mesures prises pour
augmenter et renouveler le parc roulant et les matériels de trans-
mission, informatiser les commissariats, renforcer la police tech-
nique et scientifique et rénover le parc immobilier. La formation
tant initiale que continue a été développée (allongement de la
scolarité, mise en place d'un crédit individuel d'heures de forma-
tion . . .), et les personnels actifs des corps en tenue ont vu leurs
qualifications judiciaires accrues dans le cadre de la lutte contre
la petite et moyenne délinquance . Le régime indemnitaire a
connu, récemment, des améliorations d'autant plus sensibles que
celles-ci se situent dans le contexte actuel de maîtrise des
dépenses publiques. Il s'agit, notamment, de la création de la
prime destinée aux agents de police judiciaire (art . 20 du code de
procédure pénale - « A.P.J . 20 », de la création, par décret du
5 avril 1990, de l'indemnité pour service continu et poste difficile,
de l'obtention, en 1991, par la police nationale, d'un crédit sup-
plémentaire de 70 M .F ., ce qui 2 permis d'augmenter cette der-
nière indemnité, de majorer l'enveloppe d'heures supplémentaires
en faveur des fonctionnaires des C.R.S ., ainsi que l'indemnité
forfaitaire pour sujétions particulières attribuée aux personnels
administratifs de la police nationale. Dans le même temps, des
réformes très importantes sont soit progressivement mises en
place, soit à l'étude . Ainsi, la départementalisation des services
de police a, aujourd' hui, dépassé le cadre de l'expérimentation
dans vingt-trois départements . Sa généralisation à l'ensemble des
départements métropolitains et d'outre-mer, ainsi qu'aux terri-
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toires d'outre-mer, sera effective le 31 décembre 1992. Cette
départementalisation se caractérise par un commandement unique
des pc . : ..es urbaines, des renseignements généraux et de la police
de l'air et des frontières, par un directeur départemental de la
police nationale (D.D.P.N .) relevant le l'autorité du préfet . Le
D.D.P.N . dispose, grâce à la déconcentration budgétaire, de
marges de souplesse dans l'organisation et la gestion des moyens
mis à sa disposition . Cette réforme doit permettre d ' augmenter
l'efficacité de la police, notamment dans la lutte contre la
moyenne et petite délinquance . Une réflexion a été engagée par
le ministère de l'intérieur sur la réforme des corps et des carrières
des fonctionnaires des services actifs de Ix police nationale, en
concertation avec les organisations syndics les représentatives du
personnel . Une mission d'études a été confiée par la suite à M . le
préfet Jean Clauzel, et a donné lieu à la production d'un rapport
préliminaire . C'est sur la base de ce document que se poursuit la
concertation avec les syndicats de police pour tout ce qui a trait
aux conditions de mise en oeuvre de ce projet . D'ores et déjà, les
deux premières tranches annuelles d'application du protocole
d'accord sur la rénovation de la grille indiciaire conclu entre le
Gouvernement et cinq organisations syndicales représentatives de
fonctionnaires le 9 février 1990 se sont matérialisées, en ce qui
concerne les personnels de police, par des mesures qui vont dans
le sens de l'harmonisation des corps à laquelle tend le projet de
réforme en question . En d'autres termes, la police nationale ne
s'est nullement détournée de la fonction de laboratoire de moder-
nisation du service public qui lui est dévolue depuis 1989 : le
seul fait pour une telle institution de mettre en oeuvre la départe-
mentalisation - qui constitue la plus importante réforme engagée
dans la police depuis la Libération - suffirait à l'attester . Mais
elle entend bien continuer à inspirer la démarche de modernisa-
tion de l'Etat, et le projet de loi sur la sécurité intérieure en
apportera la démonstration . Sur ce sujet, le ministre de l'intérieur
a présenté en conseil des ministres du 20 novembre 1991 une
communication dont il ressort que le Gouvernement retient
quatre priorités principales pour la sécurité intérieure : la sécurité
quotidienne des Français, la lutte contre la drogue, le contrôle
des flux migratoires et la police des frontières, la défense des
intérêts fondamentaux de la nation.

Elections cr référendums (campagnes électorales)

49697 . - 11 novembre 1991 . - M. Arthur Dehaine appelle l'at-
tention de M . le ministre de ;'intérieur sur les réponses faites à
trois questions écrites par lesquelles il lui était demandé si la
diffusion d'un compte rendu de mandat par une collectivité
locale relevait ou non de l'interdiction prévue par l'article L . 52-1
du code électoral . La réponse (J.O., Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 21 mai 1990) à la question écrite
(n é 25897) posée par l'auteur de la présente question concluait en
disant que l'interdiction « ne saurait concerner le traditionnel
«bilan de mandat » qui est un compte rendu au corps électoral
du travail accompli par ceux qui, à l'élection précédente, ont été
investis de sa confiance » . La réponse à une question analogue
de M. Jean-Luc Reitzer (J.O., Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, n é 34750, du 14 janvier 1991) confirmait la
réponse précitée précisant qu'il s'agissait à propos du bilan de
mandat « d'une action de campagne autorisée, et c'est bien la
raison pour laquelle la dépense doit être incluse dans le compte
de campagne du candidat » . La troisième de ces questions posée
par M. Alain Jonemann (n é 47220) signalait une contradiction
entre la réponse à M . Reitzer et la position exprimée par la Com-
mission nationale des comptes de campagne. Elle rappelait que
la C .N .C .C. considérait qu'un bilan de mandat est interdit à tout
candidat dans les six mois précédant une élection . La réponse à
cette dernière question ( .1.0., Débats parlementaires, questions,
du 7 octobre 1991) estimait qu'il n'y avait aucune contradiction
entre la réponse faite à M. Reitzer et la position exprimée par la
C .N .C .C . Celle-ci considérait « comme illégale la diffusion d'un
compte rendu de mandat collectif, c'est-à-dire revêtant la forme
d'une publication ou d'une brochure présentant l'activité d'une
équipe sortante d'élus d'une collectivité et financée sur les fonds
de ladite collectivité » . La comparaison entre ces trois réponses
fait manifestement apparaître une contradiction entre la dernière
faite à M. Jonemann et la première faite à M . Dehaine puisque
dans celle-ci est employée l'expression « par ceux » qui se rap-
porte bien à une équipe d'élus sortants d'une collectivité . A
défaut d'être satisfait par les deux dernières réponses qui laissent
planer un doute dans son esprit sur la légalité ou l'illégalité d'un
bilan de mandat d'origine collective, il lui demande de faire pro-
céder à une nouvelle étude de ce problème afin que lui soit
fournie une réponse dont l'interprétation apparaîtrait incontes-
table.

Réponse. - La relecture des réponses apportées aux trois ques-
tions écrites citées par l'honorable parlementaire, qui concernent
toutes la diffusion d'un « compte rendu de mandat » à l'ap-

proche d'une consultation électorale, ne permet pas d'y déceler
de contradiction de fond. Pour lever toute ambiguitt, les diverses
situations possibles peuvent se résumer de la façon suivante . Ou
bien on se trouve en présence d'un compte rendu de mandat col-
lectif, réalisé et diffusé à l'initiative d'une collectivité. Il est clair
qu'une telle action de propagande est illégale puisqu'elle est pro-
hibée à la fois par l'article L . 52-1 (deuxième alinéa) et l'article
L. 52-8 (quatrième alinéa) du code électoral . Ou bien le compte
rendu est réalisé individuellement à l'initiative d'un élu sortant . Il
s'agit alors d'une action licite, sous réserve que le coût de l'opé
ration soit inclus dans le compte de campagne de l'intéressé.
Enfin, il peut se faire que le compte rendu de mandat ne soit pas
indi .'iduel, mais financé par plusieurs élus sortants . L'action de
campagne ainsi définie reste licite, mais son coût doit être par-
tagé entre les élus bénéficiaires et apparaître à due concurrence
dans le compte de campagne de chacun des candidats concernés.

Elections et référendums (listes électorales : Corse)

50288 . - 25 novembre 1991 . - M. Jean-Louis Debré demande
à M. le ministre de l'intérieur quelles instructions il a données
aux préfets de la Corse pour faciliter la réinscription sur les listes
électorales de leur commune des personnes âgées qui, se trouvant
hébergées au domicile d'une personne, ne peuvent justifies ni
d'une inscription au rôle d'une des contributions directes com-
munales ni de quittances de loyer ou d'électricité.

Réponse. - Les inscriptions sur les listes électorales sont effec-
tuées par les commissions prévues à l'article L. 17 du code elec-
toral, dont le travail est matériellement organisé par les com-
munes . Les décisions de ces commissions sont soumises au
contrôle de l'autorité judiciaire dans les conditions décrites aux
articles L . 25 et L . 27 du même code. En conséquence, les préfets
n'ont pas à intervenir dans la procédure - sauf si, en fin de
compte, ils constatent qu'elle n'a pas été régulière . Au demeu-
rant, les personnes visées par l'honorable parlementaire peuvent
demander à figurer sur la liste électorale de la commune où elles
ont leur domicile, que celui-ci soit le leur ou chez un tiers . Le
domicile est une question de fait dont on peut établir la preuve
par divers moyens, à l'appréciation, en cas de contestation, de
l'autorité judiciaire.

Eiections et référendums (réglementation)

50377 . - 25 novembre 1991 . - M. Michel Ternit demande à
M. le ministre de l'intérieur de lui indiquer si un chargé de
mission auprès d'un préfet peut être candidat aux élections can-
tonales ou régionales, dans le département où il exerce ses fonc-
tions. En cas de réponse affirmative et si le candidat est élu, il
souhaite également savoir si l'exercice de son mandat est compa-
tible avec sa fonction de chargé de mission.

Réponse. - Le code électoral comporte deux cas d'inéligibilité
correspondant à des fonctions de chargé de mission auprès d'un
préfet . Tout d'abord, l'article L. 195 (1 é) prévoit que ne peuvent
être élus membres du conseil général les sous-préfets chargés de
mission auprès d'un préfet dans les départements où ils exercent
ou ont exercé leurs fonctions depuis moins d'une année . Cette
inéligibilité s'applique également au mandat de conseiller
régional, en application de l'article L. 340 (10), si les fonctions
concernent ou ont concerné tout ou partie du territoire de la
région . En second lieu, l'article L. 340 (2e) prescrit l'inéligibilité
au mandat de conseiller régional des fonctionnaires placés auprès
du représentant de l'Etat dans la région et affectés au secrétariat
général pour les affaires régionales en qualité de secrétaire
général ou de chargé de mission . L'évolution récente de la juris•
prudence du Conseil d'Etat (C .E., 4 février 1991, élections muni-
cipales de Dunkerque) va dans le sens d'une extension de cette
inéligibilité . Elle considère en effet que les dispositions du code
électoral n'ont pas entendu restreindre la notion de chargé de
mission pour les affaires régionales à la définition contenue dans
le décret du 19 août 1970 et n'impliquent pas que les fonctions
en cause soient exercées à titre de titulaire, qu'il convient de tenir
compte de l'importance des responsabilités exercées par l'inté-
ressé, notamment dans l'animation économique locale ei dans la
distribution d'aides aux entreprises . En ce qui concerne les
incompatibilités, il convient de remarquer qu'elles sont plus
étendues que les inéligibilités, puisque les fonctions visées à l'ar-
ticle L. 195, notamment celle de sous-préfet chargé de mission,
sont incompatibles avec un mandat de conseiller général ou de
conseiller régional quel que soit le ressort territorial d'exercice de
ces fonctions (articles L. 206 et L. 342). D'autre part, l'are
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ticle L. 207 du code électoral dispose que le mandat de conseiller
général est incompatible avec des fonctions d'employé des
bureaux de la préfecture ou d ' une sous-préfecture.

Mort (pompes funèbres)

50689 . - 2 décembre 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le fait qu'en
Alsace-Lorraine les fabriques des églises catholiques et les consis-
toires protestants détiennent le pouvoir d'attribution du mono-
pole des pompes funèbres . Dans une commune où il n'y a qu'un
cimetière pour les catholiques et les protestants, il souhaiterait
qu ' il lui indique comment s ' effectue l'arbitt:g. quant au pouvoir
d 'attribedion de la concession pour les pompes funèbres.

Réponse. - Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin
et de la Moselle, ' l 'existence d ' un seul cimetière dans la commune
est sans influence sur le monopole des pompes funèbres détenu
par les fabriques des églises et l es consistoires . En effet, l ' attribu-
tion des concessions funéraires est de la seule compétence du
maire auquel il appartient, si le cimetière n ' est pas interconfes-
sionnalisé, de tenir compte des séparations établies antérieure-
ment entre les lieux d'inhumation réservés aux différents cultes.

Élections et référendums (tégleaventation)

50945 . - 2 décembre 1991 . - M. Antoine: Rufenacht appelle
l ' attention de M . le ministre de l' intérieur sur les difficultés
d'interprétation que pose l ' application de ta loi n° 90-55 du
15 janvier 1990 relative au financement des campagnes électo-
rales. Il lui demande, dans la perspective des élections cantonales
de mars 1992, de bien vouloir lui préciser si un agenda cantonal,
qui est distribué chaque début d'année et qui comporte un
« mot » du conseiller général, ainsi que quelques photos des réa-
lisations effectuées par ce dernier pour le canton en question,
doit être considéré, à l ' instar du bilan de mandat, comme une
action de campagne autorisée dans les six mois précédant les
élections . Dans l'affirmative, il souhaite savoir s'il faut imputer
au compte de campagne le coût total de cette publication . Il lui
demande également si les dispositions de ta loi du 15 jan-
vier 1990 s 'appliquent à l'agenda cantonal publié avant les six
mois précédant les élections. Il souhaite enfin savoir si les
recettes publicitaires et les dépenses inhérentes à l'édition de cet
agenda, doivent être comptabilisées et de quelle façon, dans le
compte de campagne, sachant que le coût important d'une telle
publication réduirait considérablement la marge de manoeuvre du
candidat, notamment dans les cantons ruraux moins peuplés.

Réponse. - La distribution d'un agenda, comportant un « ',lot »
du conseiller général sortant ainsi que quelques photos des réali-
sations attribuées à son action dans le canton, ne figure pat
pz•trni les moyens de propagande interdits par les dispositions du
code électoral dans la mesure où l ' initiative et le financement de
cette action reviennent au candidat, conseiller général sortant, et
pas à une collectivité locale. Il s'agit donc bien d'une mulon de
campagne électorale autorisée . L'article L. 52-12 du code élec-
toral prévoit que chaque candidat soumis au plafonnement est
tenu d'établir un compte de campagne rttr?cant l'ensemble des
dépenses tngagées ou effectuées en vue de l 'élection, par lui-
même ou pour son compte, au cours de la période mentionnée à
l'article L. 52-4, c'est-à-dire, pour la prochaine élection cantonale,
à compter du l m * mars 1991 et jusqu'à la date du tour de scrutin
où l'élection sera acquise . La distribution de l'agenda susmen-
tionné ne saurait être considérée comme étrangère à l'élection en
raison de son contenu, son coût doit donc être entièrement
retracé dans le compte de campagne du candidat, de même que
celui de toute action de campagne électorale intervenue à
compter du l « mers 1991 . Les recettes publicitaires seront comp-
tabilisées dans la partie « recettes » du même compte de cam-
pagne. Pour ce qui est des éle' fions dans les cantons ruraux les
moins peuplés, elles échappent au plafonnement des dépenses
électorales si le nombre des habitants est inférieur à 9 000.

Fonction publique territoriale'(rérnunés ]tons)

51031 . - 2 décembre 1991 . - M. Jean-François Mxttei attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les conséquences
du décret d'application n a 91-875 du 6 septembre 1991 de la Ici

ne 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la foncion publique
territoriale . Ce texte remet notamment en cause l 'article 13 de la
loi suscitée, qui permet aux collectivités territoriales de fixer
librement les régimes indemnisateurs applicables à leurs agents.
il lui demande dans quelles mesures ce décret peut être modifié
afin de rendre aux collectivités territoriales une plus grande

j liberté d' initiative en matière de gestion de leurs personnels.

Réponse. - La loi du 28 novembre 1990 relative à b fonction
publique territoriale a modifié, sur la base d'un amendement par-
lementaire, le premier alinéa de l'article 88 de la loi du 26 jan-
vier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique .crritoriale. Le nouvel article 88 dispose désormais que
« l'assemblée délibérante de chaque collectivité territoriale ou le
conseil d'administration d'un établissement public local fixe les
régimes indemnitaires dans la limite de ceux dont bénéficient les
différents services de l Etat » _ La portée trop générale de cet
article n'en permettait pas l'application directe, ce qui rendait
indispensable pour sa mise en oeuvre l'adoption d'un décret er.
Conseil d'Etat, conformément à l 'article :40 de la loi du 26 jan-
vier 1984, analyse expressément confirmée par le Conseil d'Etat
siégeant en formation d'assemblée générale . C'est pourquoi a été
publié le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991, complété par un
arrêté du même jour. Ces textes ont donné lieu à une concerta-
tion avec les associations d'élus et de fonctionnaires territoriaux
ainsi qu'à la consultation du conseil supérieur de la fonction
publique territoriale le 27 juin 1991 . Le législateur ayant posé
comme limite à l'action des collectivités locales en matière
indemnitaire les régimes indemnitaires applicables aux services
de l'État, l'objet du décret et d'identifier les services de l'État, en
considération des fonctions exercées, dont l ' équivalence avec les
fonctionnaires territoriaux permet de retenir leur régime indemni-
taire comme référence . Cette comparaison a porté pour l'essentiel
sur les agents des services extérieurs de l'Etat, en particulier ceux
des ministères de l'intérieur et de l'équipement, dont !es niveaux
de qualification, de compétence et de responsabilité, dont les
niveaux de qualification, de compétence et de responsabilité peu-
vent être raisonnablement rapprochés de ceux de leurs homo-
logues des collectivités locales . Toutefois, pour les administra-
teurs territoriaux, l'absence d'équivalence immédiate au niveau
local a justifié une référence aux administrateurs civils . Dès lors
que cette équivalence est expressément établie par le décret, les
textes réglementaires existant, pou ; la fonction publique de l'Etat
constituent le cade commun à l 'ensemble des collectivités locales
à l'intérieur duquel celles-ci peuvent librement déterminer le
contenu, les modalités et les taux du régime indemnitaire de leurs
fonctionnaires . Le décret du 6 septembre 1991 s'inscrit donc,
conformément à l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 dans le
respect, d'une part, du principe d'égalité de traitement des fonc-
tionnaires afin d'éviter des différences injustifiées entre fonct ion-
naires exerçant des fonctions équivalentes, entre fonction
publique de l'Etat et fonction publique territoriale comme à l'in-
térieur de celle-ci ; d'autre part, de l'autonomie de décision des
collectivités locales en matière de gestion de leur personnel:
celles-ci disposent d'une grande souplesse pour adapter indivi-
duellement le régime indemnitaire de leurs agents, grise notam-
ment au mécanisme prévu par l'article 5 du décret, qui permet
par la constitution d'une enveloppe complémentaire l'abonne-
ment des dotations individuelles . S'il est exact que le décret tra-
duit des différences selon les grades et entre la filière administra-
tive et la filière technique, celles-ci résultent de la situation
existante liée à la diversité des situations des corps de la fonction
publique auxquelles a renvoyé l'article 88 de la loi du 26 jan-
vier 1984. Au demeurant, les collectivités locales peuvent moduler
les divers mécanismes indemnitaires à leur disposition selon les
catégories d'agents et leurs propres choix de gestion, dans les
limites des textes de référence de l'État . Globalement, les niveaux
de primes découlant de ces textes sont aussi avantageux et fré-
quemment plus importants que ceux résultant des textes indemni-
taires propres à la fonction publique territoriale antérieurs . Les
possibilités offertes par l'article 5 du décret, comme le cumul tou-
jours possible avec les primes ou indemnités liées à des responsa-
bilités ou sujétions particulières, fournissent par ailleurs autant de
marges de manoeuvre aux collectivités locales pour non seulement
assurer au minimum la continuité des avantages indemnitaires
procurés à leurs fonctionnaires dans un cadre désormais plus
homogène, mais encore améliorer la situation de certains grades.
Si le Gouvernement reste naturellement ouvert à toute discussion
sur les conséquences et la portée du nouveau régime indemni-
taire, dans la perspective notamment de la prise en compte des
autres filières, il n'est pas envisagé cependant de modifier le
décret du 6 septembre dernier.
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Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : calcul des pensions)

51379 . - 16 décembre 1991 . - M. Didier Julia expose à M. le
ministre de l 'intérieur qu'un retraité relevant de la caisse natio-
nale de retraite des agents des collectivités locales a été prévenu
par celle-ci de la révision de sa pension, celle-ci étant justifiée
par des modications concernant les emplois des fonctionnaires
territoriaux (loi n e 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée) sur les-
quels sont basées les pensions . Désormais les fonctionnaires terri-
toriaux appartiennent à des cadres d'emplois comportant eux-
mêmes des grades . Ces mesures ont été étendues aux
bénéficiaires de pensions par le décret n° 89-131 du
1 « mars 1989 . L ' emploi sur lequel avait été calculée la pension
de l ' intéressé a fait l 'objet d'une intégration à un cadre d'emploi
à compter du 1 « juin 1988 et sa nouvelle situation s'établit
comme suit : cadre d'emploi : agents de maîtrise territoriaux ;
grade : agent de maîtrise qualifié ; échelon : 05 ; indice brut :
0438. En conclusion, il a été prévenu que l'indice brut retenu
pour le calcul de sa pension est passé de 0415 à 0438 mais que
néanmoins cette mesure n'entraînera pas nécessairement une
modification du montant de la pension qui lui est versée . Il lui
demande en vertu de quel texte une augmentation d'indice de
pension, qui passe dans le cas particulier de 0415 à 0438 n'en-
traîne pas automatiquement une majoration de ladite pension.

Réponse . - Le principe du reclassement des fonctionnaires
retraités lors d ' une réforme statutaire concernant les fonction-
naires actifs est celui d'un parallélisme avec les règles applicables
à ces derniers . Parmi ces règles figurent les dispositions relatives
à la reprise de l'ancienneté dans l'échelon de reclassement. La
révision de la pension sur la base de l'indice correspondant à cet
échelon n ' est opérée que si le reclassement fait apparaitre une
ancienneté d'au moins six mois dans cet échelon, confo;,nément
à l'article 15 du décret du 9 septembre 1965. Il est en effet
normal d'apprécier la situation des retraités comme s'ils avaient
été en activité à la date d'effet du reclassement et admis à la
retraite le jour même, afin de ne pas leur assurer un traitement
plus favorable que celui réservé aux actifs . En tout état de cause,
les intéressés conservent les droits acquis.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (athlétisme)

47661 . 23 septembre 1991 . - Les résultats de l'équipe de
France d'athlétisme aux récents championnats du monde de
Tokyo ont été globalement médiocres . Les médailles remportées
dans le 400 mètres féminin et le 4 x 100 mètres masculin, les
treize places de finalistes obtenues sur cinquante-quatre athlètes
engagés ne situent pas l'athlétisme français à un niveau suffisant
dans la perspective des jeux Olympiques de Barcelone. Notre fai-
blesse est apparue en particulier dans les épreuves de demi-fond,
dans les lancers (à l'exception du marteau) et dans les sauts.
C'est pourquoi M. François Loaelle demande à Mute le
ministre de la jeunesse et des sports de lui faire connaître les
mesures qui sont envisagées et la politique qui sera suivie pour
permettre à la délégation française d'athlétisme de faire meilleure
figure lors des prochains jeux Olympiques de Barcelone.

Réponse. - Dans la perspective des jeux Olympiques d'été, qui
se dérouleront du 25 juillet au 9 août 1992 à Barcelone, toutes les
fédérations sportives concernées seront reçues au ministère de la
jeunesse et des sports afin d'arrêter ensemble les critères de sélec-
tion et les moyens mis en place en :.orollai r e. Pour ce qui est des
sportifs sélectionnés, il appartient à la commission nationale du
sport de haut niveau, que le ministre de ia jeunesse et des sports
préside, d'arrêter la liste des athlètes . Eu ce qui concerne les
ci 3its alloués, ceux-ci seront définis dans le cadre de la conven-
tion d'objectifs, passée annuellement avec chaque fédération . De
plus, en cette année olympique, le ministère de la jeunesse et des
sports a décidé un effort particulier en réservant une enveloppe
de 50 MF, à répartir entre les fédérations concernées par les jeux
Olympiques d'hiver et d'été . Pour ce qui est plus particulièrement
de l'athlétisme français, les engagements figurant à la convention
d'objectifs passée pour 1991 n'ont pas été tenus puisque les
objectifs fixés par la fédération française d'athlétisme n'ont pas
été atteints concernant les championnats du monde de Tokyo.
Aussi, le ministère de la jeunesse et des sports ne manquera pas
de rappeler au président de la fédération française d'athlétisme
les engagements réciproques, déjà pris ei ceux qui devront être

tout spécialement spécifiés pour 1992, concernant la sélection et
le potentiel de résultats qui devrait en découler . C ' est pourquoi le
ministère de la jeunesse et des sports se doit de veiller à l ' utilisa-
tion, scrupuleuse, des moyens mis à sa disposition, et donc de
leur contrepartie en terme de résultats sportifs entre autres cri-
tères, qu 'il s' agisse de l 'athlétisme eu particulier comme de l ' en-
semble des disciplines sportives.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

48736 . - 21 octobre 1991 . - M. Jean-Paul Calloud signale à
l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports
l'expérience intéressante conduite dans le service des personnes
âgées du centre hospitalier de Chambéry où, en accord avec la
direction départementale de la jeunesse et des sports, un
conseiller technique est mis à la disposition de cet établissement
pour encadrer une activité de tir à l'arc . Cet atelier, qui fonc-
tionne désormais régulièrement depuis un an, connaît un réel
succès auprès des pensionnaires dont certains, même très
diminués physiquement, semblent trouver dans la pratique de'
cette discipline une réel intérêt, qui a une incidence positive sur
leur état général . Il lui demande en conséquence de bien vouloir
lui indiquer dans quelles conditions une telle opération pourrait
être étendue à d'autres activités et à d'autres établissements.

Réponse. - L'expérience d'animation sportive de tir à l'arc au
centre hospitalier de Chambéry est une initiative originale et inté-
ressante dont la réussite incontestable invite à s'interroger sur son
extension à d'autres disciplines sportives et à d'autres établisse-
ments . Cependant, il convient de remarquer que l'Etat n'a pas
vocation à conduire au niveau local des actions d'animation
sportive directe, surtout dans le contexte budgétaire actuel . Aussi
appartient-il aux collectivités locales, en partenariat avec le mou-
vement associatif, de prendre le relais de l'Etat dans ce domaine
et par conséquent de prendre en charge ou rée soutenir les expé-
riences d'animation sportives locales.

Ministères et secrétariats d'Erat
(jeunesse et sports : fonctionnement)

50694 . - 2 décembre 1991 . - M. Jean Ueberschlag attife l'at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
situation des personnels techniques et pédagogiques dépendant
de son ministère . A la veille d'échéances internationales, un
important travail de préparation incombe à ces personnels qui
s'impliquent également, de plus en plus, dans la mise en place de
la politique de la ville . Or, face à ce surcroît de travail, on peut
observer une diminution notoire des postes budgétaires du minis-
tère de la jeunesse et des sports ! 800 postes supprimés depuis
1984 dont 90 en 1991 . Par ailleurs, à compétences et charges
égales, les chargés d'enseignement d'E .P.S . ne bénéficient pas des
mêmes critères de promotion que les professeurs de sport dépen-
dant de l'éducation nationale . Par conséquent, il lui demande
quelles mesures elle compte mettre en oeuvre en vue de remédier
à cette situation préjudiciable pour les intéressés.

Réponse. - Comme l'ensemble des services de l'Etat, le minis-
tère de la jeunesse et des sports contribue à la politique gouver-
nementale rée maîtrise des effectifs dans la fonction publique.
En 1992, cette action se traduira par la suppression nette de
104 emplois budgétaires, en application d'une norme générale de
réduction de 1,5 p . 100 . Sur la période antérieure, les compa-
raisons sont complexes car les transferts d'emplois entre le minis-
tère de la jeunesse et des sports et le ministère de l'éducation
nationale sont nombreux et réciproques . Entre 1984 et 1992, le
total des mesures budgétaires de réduction des effectifs est de
699 emplois pour le budget du ministère de la jeunesse et des
sports . Dans le même temps, le nombre total des empluis ouverts
a passé de 6 507 à 7 083. Pour ce qui concerne la situation des
chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive qui
exercent en position de détachement auprès des directions et des
établissements de la jeunesse et des sports, plusieurs possibilités
de promotion leur sont offertes. Tout d'abord, la nomination
dans la hors classe dont l'indice terminal est identique à celui
des professeurs de sport . Les chargés d'enseignement d'éducation
physique et sportive peuvent également accéder au corps des pro-
fesseurs de sport : par voie du concours interne ; par liste d'apti-
tude dans la proportion d'un tiers du nombre des emplois
ouverts aux concours de l'année précédente ; pas détachement,
sous réserve de posséder les titres requis pour stil ,ir les épreuves
du concours externe de recrutement, dans la !imite de 20 p. 100
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de l'effectif budgétaire de ce corps et en fonction des postes dis-

	

de l'effectif budgétaire de ce corps et en fonction des postes dis-
ponibles. A l ' issue d ' une période de deux ans de détachement, ils

	

ponibles . A l'issue d'une période de deux ans de détachement, ils
ont la possibilite d'être intégrés .

	

ont la possibilité d'être intégrés.

Professions sociales (formation professionnelle)

50875 . - 2 décembre 1991 . - M . Jean de Gaulle attire l'atten-
tion de Mme te ministre de la jeunesse et des sports sur lès
préoccupations des associe isris de jeunesse et d'éducation popu-
laire qi i, suite aux mesures de régulations décidées au printemps
demie :, n'ont reçu que la moitié des crédits d'intervention votés
au titre du budget 1991 . Ces associations connaissent, de ce fait,
de graves difficultés de trésorerie . Il lui demande donc quelles
mesures pourraient être envisagées pour remédier à cette situa-
tion.

Réponse. - Les contraintes budgétaires pour l'année 1991, que
vous connaissez, n ient pas permis au ministère de la jeunesse et
des sports de verser l ' intégralité des subventions notifiées aux
ussociations de jeunesse et d'éducation populaire . Oans le cadre
du collectif budgétaire, le solde de ces subventions sera versé, en
tout état de cause et au plus tard, dans le courant du premier
trimestre de l' année 1992.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : fonctionnement)

50876 . - 2 décembre 1991. - M. Marcel Dehoux attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
situation préoccupante qui est réservée au personnel du ministère
de la jeunesse et des sports . En effet, le budget de 1992 prévoit
106 suppressions de postes alors que la mise en place de la poli-
tique de la ville entraîne un surcroît de travail pour le ministère
de la jeunesse et des sports. De plus, la stagnation de la situation
des C .E . d'E .P .S . est préjudiciable pour l'avenir et l'enseignement
du sport dans notre pays . Aussi, il lui demande quelles sont les
mesures qu ' elle compte prendre à ce sujet.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : fonctionnement)

51032. - 2 décembre 1991 . - M . Adrien Zeller appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
situation des personnels techniques et pédagogiques du ministère
de la jeunesse et des sports . En effet, la suppression de
104 emplois dont 43 emplois d'encadrement des activités phy-
siques et sportives dans la loi de finances pour 1992 va peser
lourdement dans une année où s'annoncent la préparation des
jeux olympiques de Barcelone et hypothéquer par ailleurs la mise
en oeuvre d'un ensemble de mesures en faveur de l'insertion des
jeunes dans la ville . H observe enfin, en le regrettant, que près de
1 300 chargés d'enseignement E .P .S. n'ont pu, jusqu'à présent,
bénéficier d'une intégration dans le corps des professeurs de
spart de son département ministériel . II lui demande, dans ces
conditions, de lui faire connaitre, d'une part, les raisons qui ont
conduit le Gouvernement à retenir une déflation importante des
personnels d'encadrement, d'autre part, les arguments qui s'oppo-
seraient à la légitime revendication des chargés d'enseignement
d'E .P.S.

i'jéponse . - Comme l'ensemble des services de lEtat, le minis-
tère de la jeunesse et des sports contribue à la politique gouver-
nementale de maîtrise des effectifs dans la fonction publique . En
1992, cette action se traduira par la suppression nette de
104 emplois budgétaires, en application d'une nonne générale de
réduction de 1,5 p . 100 . Pour ce qui concerne la situation des
chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive qui
exercent en position de détachement auprès des directions et des
établissements de la jeunesse et des sports, plusieurs possibilités
de promotion leur sont offertes . Tout d'abord, la nomination
dans la hors-classe dont l'indice terminal est identique à celui
des professeurs de sport. Les chargés d'enseignement d'éducation
physique et sportive peuvent également accéder au corps des pro-
fesseurs de sport : par voie de concours interne ; par liste d'apti-
tude dans la proportion d'un tiers du nombre des emplois
ouverts aux concours de l'année précédente ; par détachement,
sous réserve de posséder les titres requis pour subir les épreuves
du concours externe de recrutement, dans la limite de 20 p . 100

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : fonctionnement)

51033. - 2 décembre 1991 . - M. André Berthol attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les
suppressions de postes budgétaires de son département ministé-
riel, alors que des postes avaient déjà été supprimés en 1991 et
que, depuis 1984, 800 postes ont été supprimés. Elle est d'autant
plus surprenante que cette diminution touche des postes occupés
par des personnes de grande qualification technique.

Réponse. - Comme l'ensemble des services de l'Etat, le minis-
tére de la jeunesse et des sports contribue à la politique gouver-
nementale de maîtrise des effectifs dans la fonction publique.
En 1992, cette action se traduira par la suppression nette de
104 emplois budgétaires, aussi bien administratifs que techniques
et pédagogiques, en application d'une norme générale de réduc-
tion de 1,5 p. 100 . Le total des mesures budgétaires de réduction
des effectifs est de 699 emplois pour le budget du ministère de la
jeunesse et des sports, entre 1984 et 1992 . Dans le même temps,
le nombre total des emplois ouverts est passé de 6 507 à 7 083.

Tourisme et loisirs (centres de vacances et de loisirs)

51211 . - 9 décembre 1991. - M. Jean Ueberschlag attire l'at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les
vives inquiétudes exprimées par l'Union française des centres de
vacances et de loisirs . En effet, les centres de vacances et de
loisirs sont confrontés à des difficultés financières importantes
car aucun engagement souscrit par le ministère de la jeunesse et
des sports, en début d'année, n'a été honoré. A ce jour, à la suite
des mesures de régulation décidées au printemps dernier, la
moitié des crédits d'intervention, votés au titre du budget 1991,
n'ont toujours pas été versés . Aussi pour pallier les problèmes de
trésorerie des centres de vacances et de loisirs, il lui demande de
mettre tout en oeuvre, très rapidement, en vue de remédier à cette
situation.

Réponse. - L'union française des centres de vacances et de
loisirs est un partenaire ancien de l'action publique en matière de
formation de cadres, d'organisation et d'animation de colonies de
vacances ou de centres de loisirs sans hébergement. Ses actions et
son efficacité font qu'elle a toujours bénéficié du meilleur accueil
au ministère de la jeunesse et des sports . Au titre du budget 1991
et sur le seul chapitre 43-90, article 20, une subvention de
7 440 000 francs lui a été attribuée . Un premier versement a pu
être fait dans le courant du premier semestre 1991 mais à est vrai
que du fait des mesures générales de régulation budgétaire inter-
venues au 15 mai, un second versement n'a pu être effectué que
début décembre . Le solde de la subvention sera versé, en tout
état de cause et au plus tard, dans la première quinzaine de jan-
vier .

JUSTICE

Services (politique et réglementation)

42653. - 6 mai 1991 . - M. Alain Néel expose à M. le garde
des sceaux, ministre de la justice, que des comités d'entreprise
peuvent constituer une association en vue de l'information, de la
documentation et de la défense de leurs intérêts juridiques et de
ceux de leurs mandants . Les modalités de la collaboration entre
les comités d'enteprise et l'association étant déterminées par
convention, et la cotisation de chaque comité pouvant être
modulée en fonction de l'importance du concours qui lui est
apporté par l'association, il lui demande si ces activités, dans la
mesure où elles s'analyseraient en une consultation au sens de la
loi du 31 décembre 1990 modifiant celle du 31 décembre 1971
sur les professions judiciaires et juridiques, seraient considérées
comme exercées à titre gratuit ou à titre rémunéré.

Réponse. - Les articles 54 et suivants de la loi n o 71-1130 du
31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judi-
ciaires et juridiques, tels qu'issus de la loi n° 90-1259 du
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31 décembre 1990, ne réglementent, sauf disposition particulière,
que la consultation en matière juridique et la redaction d 'actes
sous seing privé exercées pour autrui à titre habituel et rémunéré.
Le Gouvernement et le Parlement, conscients du rôle de régula-
tion des rapports sociaux joué par le mouvement associatif, ont
entendu lui préserver la possibilité de donner non seulement des
consultations en matière juridique mais également de rédiger des
actes sous seing privé à titre gratuit, conformément à sa vocation.
Il a été d'ailleurs souligné à l'occasion des débats parlementaires
que les cotisations perçues par une association de ses membres,
telles que prévues à l'article 6-I0 de la loi du t er juillet 1901
relative aux contrats d'associations, ne sont pas assimilées à une
rémunération . Dès lors que les cotisations versées par des comités
d 'entreprise à une association qu ' ils ont constituée en vue de l ' in-
formation, de la documentation et de la défense de Ieurs intérêts
juridiques ne sont pas détournées de leur véritable but, qui est de
fournir à l'association les moyens de son fonctionnement, même
si leur montant est modulé en fonction de l'importance des
demandes de chaque comité d'entreprise, ces cotisations ne per-
mettent pas de qualifier de rémunérées les prestations juridiques
données dans ce contexte, lesquelles restent libres.

Divorce (garde et visite)

47085 . - 2 septembre 1991 . - M . Henri Bayard attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur le problème suivant dont il est fré-
quemment saisi : lorsqu'après un jugement de divorce la garde
des enfants a été confiée à l'un des parents, l'autre bénéficie d'un
droit de visite et de garde, à son tour, des enfants certains jours
de la semaine ou du mois, ou pendant un temps de vacances.
Cette décision n'est pas toujours respectée par le parent qui a la
garde normale des enfants et l'autre parent se débat dans des
démarches inextricables qui souvent n'aboutissent pas . C'est
pourquoi, afin de faire respecter les décisions de justice, il lui
demande s'il compte intervenir auprès du ministre de la justice
afin que les droits de chacun soient sauvegardés sans entrer dans
des imbroglios qui précisément mettent en cause la fiabilité des
jugements et par conséquence de la justice elle-même . - Question
traasmise à M. le garde des sceartr, ministre de la justice.

Réponse. - Comme le souligne l'auteur de la question, la néces-
sité de respecter les décisions de justice fixant les droits de visite
et d'hébergement du parent chez qui l'enfant ne réside pas, est
fondamentale dans l'intérêt même de l'enfant . Ainsi ces droits ne
peuvent être refusés que pour des motifs graves (art. 288, al . 2,
du code civil). S'il est vrai que les procédures civiles (révision des
conditions d'exercice de l'autorité parentale) et pénales (poursuite
en non-représentation d'enfant) garantes de ces droits peuvent,
dans certaines circonstances, paraître difficiles à mettre en oeuvre,
il n'en reste pas moins qu'elles constituent un moyen efficace de
contraindre le parent à respecter la décision de justice fixant ces
droits . Toutefois, il peut être envisagé, lorsque les relations entre
les parents sont conflictuelles, de recourir aux services de la
médiation familiale ou des points-rencontre qui permettent de
dédramatiser l'exercice des droits de visite et d'hébergement en
offrant le soutien d'une équipe de médiateurs et la possibilité
pour i, parent séparé de son enfant de le rencontrer, dans un
premier temps, dans un lieu neutre.

Juridictions administratives (tribunaux administratifs : Moselle)

48389. - 14 octobre 1991 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le garde des sceaux, ministre de !a justice, que Metz est le
seul chef-lieu de région qui relève d'un tribunal administratif
situé dans une autre région . C'est donc à juste titre que depuis
de nombreuses années, une demande a été formulée afin de créer
un tribunal administratif à Metz . Cette création serait d'autant
plus justifiée que l'obligation pour les justiciables mosellans de
se rendre dans une autre région pour consulter les pièces et dos-
siers se trouvant au tribunal administratif dont ils relèvent est à
l'origine d'une gêne importante. Par ailleurs, le tribunal adminis-
tratif de Strasbourg, dont le ressort s'étend à l'Alsace et à la
Moselle, enregistre des retards importants dans le traitement des
dossiers mosellans . De plus, l'augmentation du nombre des
contentieux intéressant la Moselle justifie encore ia création d'un
tribunal administratif à Metz . Le tribunal vient en effet de rendre
publique son activité pour l'année judiciaire, qui s'étend du
15 septembre 1990 au 16 septembre 1941 . 7 095 dossiers sont
actuellement en cours de traitement . La Moselle est le deuxième
département en quantité de requêtes après le Bas-Rhin . Pour le

seul département de la Moselle, il y avait, le 15 septembre 1990,
2 319 dossiers en attente auxquels se sont ajoutés entre le 16 sep
tembre 1990 et le 16 septembre 1991, l 086 dossiers, soit une aug-
mentation d 'une centaine par rapport à l 'année précédente ; au
total il y a donc 3 405 dossiers. Sur ces 3 .405 dossiers, 851 ont
été définitivement jugés et 25 autres sont en décision avant dire
droit . Il reste donc en instance au 16 septembre 1991, au tribunal
administratif de Strasbourg, 2 '54 dossiers mosellans, dont
1 127 supérieurs à deux ans . I! souhaiterait donc qu ' il lui indique
s'il ne pense pas qu'il serait judicieux de créer enfin à Metz soit
un tribunal administratif soit à tout le moins une chambre déta-
chée du tribunal administratif de Strasbourg.

Réponse . - Les éléments avancés par l'honorable parlementaire
ne sont pas de nature à modifier la position de la Chancellerie
définie dans les réponses n°, 22 612, 24 015, 34 298 et 37 552 : il
n'est, en effet, pas envisagé de créer à Metz un tribunal adminis-
tratif, compétent pour le département de la Moselle, ni de déta-
cher dans cette ville une chambre du tribunal administratif de
Strasbourg.

Ministères et secrétariats d'Etat (justice : personnel)

51351 . - 16 décembre 1991. - M . François Asensi attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation des fonctionnaires de son ministère affectés en région
paiiiierre et confrontés à la crise du logement . Ce problème est
particulièrement aigu pour les personnes de catégorie C et D en
raison de la faiblesse de leur salaire et de l'inflation des loyers.
Ainsi, certaines personnes originaires de province et reçues au
concours renoncent-elles à leur poste lorsqu'il se situe en Ile-de-
France. Dans ce contexte, il lui demande s'il entend mettre en
oeuvre une véritable politique du logement pour ses agents à
l'instar de ce que font d'autres administrations (P .T.T., finances,
intérieur, défense, etc.). Plus concrètement, le ministère de la jus-
tice entend-il engager des actions pour réserver des logements
dans les programmes sociaux, trouver des solutions privilégiées
pour les débutants, proposer des aides ou des prêts pour l'acces-
sion au logement locatif, des prêts pour l'acquisition de loge-
ment, étudier un système de garantie auprès des banques, ren-
forcer la participation du ministère de la justice dans le capital
des sociétés H .L .M . ?

Réponse. - Le ministère de la justice connaît bien les diffi-
cul téss rencontrées par les agents nommés à Paris, en particulier
par ceux d'entre eux qui y débutent leur carrière, pour trouver un
logement . Plus de 800 demandes sont actuellement déposées et
les possibilités offertes au titre du contingent réservé aux fonc-
tionnaires dans les H .L .M. de la région parisienne ne permettent
de satisfaire qu'une centaine de requêtes par an . A la demande
de la direction de l'administration générale et de l'équipement,
un administrateur civil a été chargé d'analyser ce problème et
d'étudier les diverses solutions qui pourraient lui être apportées.
Un rapport de synthèse a été déposé au printemps 1991 et
soumis pour avis au conseil national d'administration de l'action
sociale . Un début d'application des propositions contenues dans
ce rapport a pu être mis en rouvre dès l'année dernière sous
forme de réservations dans des programmes de logements neufs.
Cette politique sera poursuivie dans la mesure des possibilités
budgétaires . Par ailleurs, la mise en place de mesures d'aide à la
personne venant compléter celles instituées pour l'ensemble des
agents de l'Etat (A.I .P.-P .I .P.) a été effectuée en 1991 pour les
personnels de l'administration pénitentiaire . Diverses mesures
d'aide pour les autres catégories de fonctionnaires peuvent être
envisagées en 1992 après concertation avec le C .N .A .A .S.

LOGEMENT

Logement (politique et réglementation)

43321 . - 27 mai 1991 . - M. Michel Jacquemin déplore l'im-
portance du nombre de pertes de vies humaines dues à des
incendies dans les immeubles destinés à la location. Le drame de
l'incendie criminel de Belfort qui, le 8 mars 1989, a provoqué
quinze morts, l'illustre et démontre l'insuffisance d'une réglemen-
tation préventive en la matière . Ainsi, un tiers environ du patri-
moine immobilier serait, soit en état de vétusté, soit en état de
rénovation archaïque et non réglementée . C ' est pourquoi il
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demande à M . le secrétaire d'Etat au logement s'il ne serait
pas possible : premièrement, de mieux appliquer les règles pré-
ventives existantes ; deuxièmement, de donner une valeur juri-
dique supérieure (sous la forme d'un décret par exemple) à des
dispositions importantes contenues dans certaines circulaires
(telle que celle du 13 décembre 1982) ; troisièmement, de ren-
forcer de façon plus générale la réglementation dans ce domaine.

Réponse. - Selon les données dont dispose le secrétariat d'Etat
au logement, l'arrêté du 31 janvier 1986 relatif à la protection
contre l'incendie des bâtiments d'habitation, semble très bien res-
pecté par les professionnels . L'important travail de diffusion et
d ' information réalisé par les services extérieurs du ministère lors
de la sortie du texte et la réalisation d'une brochure illustrant
cette réglementation en sont deux facteurs importants . De plus, le
nombre très réduit d'incendies répertoriés dans les immeubles
soumis à cette réglementation semble confirmer que celle-ci
répond bien à l'exigence de sécurité demandée . En ce qui
concerne l ' habitat existant, la circulaire du 13 décembre 1992
semble bien prise en compte par les professionnels lors de tra-
vaux dans le bâti ancien, même si elle n ' a pas un caractère obli-
gatoire . De façon générale, les réglementations applicables au
bâti existant étant très délicates à mettre en oeuvre, le secrétariat
d'Etat au logement préfère envisager des actions incitatives,
notamment à travers les opérations de réhabilitation . Une
réflexion a en outre été engagée sur la possibilité de mettre au
point et de diffuser un diagnostic technique susceptible de
fournir une analyse des risques potentiels des immeubles anciens.

Logement (participation patronale)

50121 . - 18 novembre 1991 . - M . Dominique Dupilet attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat au logement sur la gravité
des conséquences que ne manquera pas d'entraîner la réduction
du taux de la contribution des entreprises à I'effort de construc-
tion qui résulte des dispositions de l'article 26 de la loi n e 91-716
du 26 juillet dernier. Il lui demande donc quelles sont les
mesures qu'il envisage de prendre pour pallier les difficultés qui
en résulteront pour assurer le financement du logement social.

Réponse. - La réduction du taux de collecte de la participation
des employeurs à l'effort de construction, a été prévue dans la loi
du 26 juillet 1991 portant diverses dispositions d'ordre écono-
mique et financier. Parmi différentes mesures destinées à adapter
le budget de l'Etat au fléchissement de la croissance de l'éco-
nomie mondiale, le Gouvernement a jugé nécessaire d'améliorer
le financement des aides à la personne, en substituant à une frac-
tion de la participation des employeurs (0,20 p. 100 en deux
étapes), un versement équivalent au Fonds national d 'aide au
logement . Cette réduction de son taux de collecte ne devrait pas
réduire durablement la capacité d'intervention du 1 p . 100 loge-
ment car l'augmentation des remboursements de prêts viendra
compenser progressivement la baisse de la collecte . Eu égard à
l'utilité économique et sociale de la participation des employeurs
à l'effort de construction, le Gouvernement poursuivra les efforts
de modernisation et de clarification engagés avec l'ensemble des
partenaires sociaux pour conforter une institution, originale en
Europe, et dont l'apport au financement du logement reste indis-
pensable .

les banlieues, M . Jean-Claude Gayssot demande à M . le
ministre délégué aux postes et télécommunications les disposi-
tions concrètes qu'il compte prendre pour que le service de
La Poste à Drancy offre un véritable service public digne de ce
nom aux usagers, dans leur intérêt, dans celui des personnels et
de l ' emploi.

Réponse. - Afin de mieux adapter l 'organisation du bureau de
Drancy à son activité et d 'améliorer les conditions de travail du
personnel, plusieurs mesures ont été prévues . Ainsi, l'informatisa-
tion des guichets, prévue en 1992, permettra une polyvalence
totale des postes de travail et une réduction notable des délais
d'attente . Par ailleurs, à court terme, l'installation d'un libre-
service affranchissement contribuera également à une améliora-
tion très sensible de la qualité de l'accueil du public dans le
bureau de Drancy . Enfin, deux locaux d ' accueil ont été mis à la
disposition de la clientèle, afin de recevoir celle-ci dans les meil-
leures conditions, notamment pour effectuer des opérations
longues ou à caractère délicat. En ce qui concerne le service de
ia distribution, les facteurs débutants suivent dès leur nomination
une formation initiale dans un centre approprié . Le jeune pré-
posé bénéficie ensuite d ' une semaine d'observation sur le terrain
auprès d'un agent expérimenté. Ce n'est qu'à l'issue de cette
période que le jeune facteur prend en charge la tournée qui lui
est confiée . S ' agissant des tournées de distribution, elles sont éta-
blies dans le respect de la durée hebdomadaire du travail . Enfin,
les boites aux lettres réservées au départ des correspondances
sont toutes relevées de manière à ce que le courrier soit acheminé
le jour même.

Téléphone (facturation)

50182 . - 18 novembre 1991 . - M . Adrien Zeller prend acte de
la décision d'introduire en 1994 la tarification des communica-
tions téléphoniques par zones locales élargies . Cette décision
dont il se réjouit va dans le bon sens. Il demande cependant à
M. le ministre délégué aux postes et télécommunications les
raisons pour lesquelles cette mesure n'est pas mise en application
dès l'année 1992, s'agissant d'une disposition de justice et d'équi-
libre pour l 'aménagement du territoire.

Réponse. - Il est pris acte avec satisfaction de l'approbation
exprimée par l'honorable parlementaire à l'égard de la mise en
place des zones locales élargies . Quant aux raisons pour les-
quelles cette mesure n'est pas mise en application dès 1992, elles
tiennent d'abord au fait que la mise en oeuvre d'une réforme tari-
faire d'une telle ampleur nécessitera des études techniques et
commerciales approfondies ainsi qu'une ample concertation avec
l'ensemble des acteurs concernés aux plans local et national . De
plus, la mise en place des zones locales élargies s'inscrit dans un
ensemble de mesures réparties sur un échéancier particulièrement
étudié, qui concilie la baisse moyenne des tarifs de 3 p . 100 par
an par rapport au niveau des prix du produit intérieur brut avec
les impératifs de saine gestion financière d'un service public.
Ainsi l'évolution des tarifs sera caractérisée par la recherche d'un
meilleur reflet des coûts et aboutira, par étapes annuelles, à la
mise en place des zones locales élargies.

Téléphone (fonctionnement)

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications (bureaux de poste : Drancy)

46041 . - 22 juillet 1991 . - Malgré les démarches réitérées du
maire de Drancy (Seine-Saint-Denis) auprès de l'administration
des P .T.T. depuis plusieurs années, les conditions d'accueil et de
fonctionnement du service public de La Poste continuent de se
dégrader dans cette commune . Dans les bureaux de poste, les
délais d'attente sont de plus en plus longs . A cause d'un manque
incontestable d'effectifs, les personnels ont eu une tâche de plus
en plus lourde à supporter malgré leur dévouement . La formation
des jeunes préposés est insuffisante. Les boîtes aux lettres sont
relevées de moins en moins souvent, les tournées des facteurs
sont de plus en plus longues . Cette situation ne petit plus durer.
A l'initiative des militants communistes de Drancy, une cam-
pagne de pétitions a été engagée, recueillant à ce jour plus de
300 signatures . Au moment où les pouvoirs publics vantent les
mérites de La Poste, le développement des services publics dans

50720. - 2 décembre 1991 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de M. le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur le fait qu'il est actuellement possible de demander la ferme-
ture de sa ligne de téléphone sur simple appel téléphonique. S'il
s'agit d'une simplification administrative tout à fait louable, il est
dommage que des usagers soient régulièrement victimes de
mauvais plaisants . C'est pourquoi, il le remercie de bien vouloir
lui indiquer s'il compte demander à France Télécom de mettre en
place un cvstème qui, sans alourdir la procédure en vigueur, per-
mette oie vérifier la réalité des demandes de résiliation d'abonne-
ment qui lui sont présentées.

Réponse. - Il est certain que la procédure actuelle, inspirée,
ainsi que l'a bien compris l'honorab!e parlementaire, par le souci
de simplification des procédures, n'est pas toujours suffisamment
protectrice . Une nouvelle procédure va prochainement être mise
en Eruvre, qui s'inspire des principes ci-après . Si la date de rési-
liation demandée est éloignée, il ne parait pas nécessaire de pro-
céder à une vérification puisque le courrier adressé dans tous les
cas à l'abonné lui permet de réagir pour annuler toute demande
qui ne serait pas de son fait . Par contre, si la date de résiliation
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demandée est proche, une vérification sera effectuée en deman-
dant au demandeur présumé le montant de sa dernière facture et
en le vérifiant . S ' il ne peut satisfaire à cette demande, il sera
alors procédé au rappel à son domicile ou à un numéro de
contact qu'il aura communiqué . Ces précautions devraient per-
mettre d'éviter les litiges et les désagréments pour l ' abonné.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Ministères et secrétariats d'Est
(équipement, logement, transports .rt mer : administration centrale)

32793. - 20 août 1990. - M. Daniel Le Meur demande à
M. le ministre de la recherche et de la technologie les raisons
pour lesquelles les organismes de recherche du ministère de
l ' équipement, comme par exemple le laboratoire central des
ponts et chaussées, ne disposent pas de corps de chercheurs et
d'ingénieurs de recherche.

Réponse. - L'article 123 de la loi du 25 juillet 1985 portant
diverses dispositions d'ordre social subordonne la création corps
de chercheurs et d ' ingénieurs de recherche à des conditions pré-
cises . Ces personnels doivent occuper des emplois inscrits au
budget civil de recherche et de développement technologique et
exercer leurs fonctions dans des services de recherche de l'Etat et
des établissements publics de l'Etat n'ayant pas le caractère
industriel et commercial . La liste de ces services de recherche et
établissements publics est fixée par décret en Conseil d'Etat après
avis du Conseil supérieur de la recherche et de la technologie . Le
laboratoire central des ponts et chaussées et les laboratoires de
recherche de l'Ecole nationale des ponts et chaussées et de
l'Ecole nationale des travaux publics de l'Etat répondent à la
première condition puisqu ' ils sont dotés d'emplois inscrits au
budget civil de recherche et de développement technologique,
une partie de ces emplois étant occupés par des personnels
contractuels . En ce qui concerne la seconde condition, c'est-à-
dire leur reconnaissance comme services de recherche, la pre-
mière étape consiste à recueillir l'avis du Conseil supérieur de la
recherche et de la technologie . Ce conseil, qui vient d'être renou-
velé, a inscrit à son programme de travail l'instruction de ce dos-
sier proposé par le ministre chargé de l'équipement .

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Transports routiers (politique et réglementation)

49613 . - 4 novembre 1991 . - M. Emile Koehl demande à
M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux ce
qu 'il compte faire pour assouplir les rigidités introduites par le
décret Fiterman sur la durée du travail en attendant que soit réa-
lisée une harmonisation des conditions de travail dans le trans-
port routier.

Réponse. - Les chauffeurs routiers français sont actuellement
soumis à deux réglementations . La première est la réglementation
sociale européenne, qui régit uniquement les temps de conduite
et de repos, mais non le temps total réellement passé au service
de l'employeur (non-prise en compte par exemple, du temps de
chargement et de déchargement), s'applique à l'ensemble des
conducteurs ressortissants de la Communauté économique euro-
péenne, quel que soit leur statut professionnel (salarié ou artisan
indépendant). La seconde est la réglementation nationale (décret
n° 83-40 du 26 janvier 1983), qui régit la durée du travail dans sa
globalité et qui s'applique aux seuls conducteurs salariés . Ce
décret n° 83-40 permet à un salarié d'être à la disposition de son
employeur pendant cinquante-cinq heures, ce qui correspond à
quarante-huit heures de travail effectif sur une semaine isolée et
quarante-six heures sur une moyenne de douze semaines, alors
que la réglementation européenne des temps de conduite permet
à un conducteur de conduire quatre-vingt-dix heures sur deux
semaines, soit une moyenne de quarante-cinq heures par semaine.
Il est à noter de plus que ce décret, qui a été pris dans un souci
de progrès social, ne fait qu'appliquer les obligations du code du
travail et que les dérogations permises par la voie convention-
nelle n'ont pas été utilisées comme la profession le pouvait . En
cc qui concerne l'harmonisation des conditions de travail, la
solution ne réside pas dans la révision du décret n° 83-40 dans la
mesure où chaque Etat membre de la C .E .E . peut à son tour
modifier sa propre législation et créer ainsi de nouvelles distor-
sions au sein de la communauté, mais dans l'introduction de
normes relatives à la durée du travail dans la réglementation
européenne. Notre politique d'harmonisation sociale se veut
ambitieuse . C'est pourquoi la France a déposé dès
décembre 1989 un mémorandum devant le conseil des ministres
des transports qui complète le règlement européen en y regrou-
pant sous l'appellation de durée du travail l'ensemble des temps
d'activité des conducteurs routiers. Cette modification ferait pro-
gresser l'harmonisation sociale en mettant sur un pied d'égalité
tous les transporteurs, quelle que soit leur nationalité, tout en
garantissant les acquis sociaux des salariés. Le Gouvernement
français a d'ailleurs rappelé, lors du conseil européen des
ministres des transports du 16 décembre 1991, nos objectifs en ce
domaine.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Santé publique (politique de la santé)

47686. - 23 septembre 1991 . - M. Marc Dolez attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur le rapport de
Mme Noi :lle Lenoir intitulé « Pour une démarche française en
matière d'éthique biomédicale » . 11 le remercie de bien vouloir lui
indiquer si le Gouvernement a l'intention de déposer prochaine-
ment un projet de loi visant à légaliser les fichiers épidémiolo-
giques, comme ce rapport le lui recommande. - Question trans-
mise à M. le ministre de la recherche et de la technologie.

Réponse. - La France a été parmi les premiers Etats à se doter
d'un dispositif législatif original en ce qui concerne la déonto-
logie médicale ou la protection de la vie F . :>e ou de liberté
individuelle. Toutefois, les impératifs d'une rech erche en santé
publique moderne et efficace et l'intérêt collectif rendent néces-
saire une nouvelle législation dans ce domaine . Le Gouvernement
va proposer une loi concernant le recueil, la transmission et le
traitement d'informations nominatives dans un but exclusif de
recherche en santé. Pour assurer la protection des informations
couvertes par le secret médical, la loi précisera les précautions
spécifiques de confidentialité qu'il conviendra de prendre. Les
modalités du consentement des personnes seront précisées dans
le respect des libertés• individuelles, du secret médical, et du
développement nécessaire des connaissances .

Retraites complémentaires (banques)

30.596. - 25 juin 1990. - M. Bernard Pons appelle l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le problème que pose la mise à la retraite à
soixante ans de certains salariés du secteur bancaire . En effet, en
s'appuyart sur les dispositions de la convention collective des
banques, certains établissements bancaires mettent à la retraite
leurs salariés à l'âge de soixante ans . Cette situation est très pré-
judiciable aux intéressés et particulièrement aux cadres lorsque
ceux-ci ;t'ont pas atteint les 150 trimestres de cotisation néces-
saires pour bénéficier d'une retraite à taux plein . Dans cette
hypothèse, ils se trouvent licenciés . Il lui rappelle que si la
retraite à soixante ans est un droit, elle n'est pas une obligation.
Saisis de ce problème par voie de recours administratif, il semble
que ses services aient jusqu'à présent pris des décisions contra-
dictoires. II lui demande donc de bien vouloir lui préciser sa
position à propos de la situation qu'il vient de lui exposer.

Réponse. - Ainsi que l'indique l'honorable parlementaire,
conformément à l'article L. 122-14 .13 du code du travail, la mise
à la retraite, par décision de l'employeur, d'un salarié âgé de
soixante ans ne peut intervenir que si l'intéressé bénéficie d'une
pension de vieillesse à temps plein . Si cette condition n'est pas
remplie, la rupture du contrat de travail par l'employeur
constitue un licenciement . La circulaire du 8 septembre 1987
prise en application de la loi du 30 juillet 1987, relative au
départ à la retraite du salarié, indique expressément que, dans
cette situation. l'employeur devra appliquer le droit commun du
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licenciement en rapportant la preuve du motif réel et sérieux de
ce licenciement et en versant à l 'intéressé l'indemnité légale de
licenciement ou, le cas échéant, l 'indemnité conventionnelle de
licenciement dans les conditions fixées par la convention ou l'ac-
cord collectif de travail pour le versement de cette indemnité . Il
en résulte que l 'employeur peut donc, s'il l ' estime justifié, pro-
céder au licenciement des salariés concernés au méme titre, le cas
échéant, que d'autres salariés de l ' entreprise, dés lors qu'il est fait
application du droit commun du licenciement . Il est à noter que,
s ' agissant plus particulièrement des salariés du secteur bancaire,
les juridictions judiciaires et notamment les cours d'appel de
Paris et de Versailles out confirmé cette position dans plusieurs
arréts récents, en estimant que la mise à la retraite, par décision
de l'employeur d'un salarié âgé de soixante ans qui ne bénéficie
pas d 'une pension de vieillesse à taux plein, constitue un licen-
ciement qui, selon les cas d'espèces, repose ou non sur une cause
réelle et sérieuse et ouvre le droit au versement de l'indemnité
légale ou conventionnelle de licenciement . II n'apparaît pas que
des décisions contradictoires ont été prises par les services du
ministère du travail, de l ' emploi et de la formation profession-
nelle .

Politiques communautaires (fonds social européen)

49111 . - I l mars 1991 . - M. Germain Gengenwin demande à
M. le ministre dur travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle de l'informer des critères de répartition de la dota-
tion du fonds social européen destiné à soutenir des actions de
formation ou d'orientation professionnelle, l'embauche et la créa-
tion d'activité. Il souhaiterait également qu'il lui communique le
tableau de répartition de la dotation 1990 entre les vingt-six
régions françaises.

Réponse. - La question posée par l 'honorable parlementaire
porte sur les critères de répartition de la dotation du fonds social
européen (F.S .E .) et la répartition de la dotation 1990 entre les
vingt-six régions françaises . I . - Les critères de répartition du
F.S .E . Les crédits du F.S .E . sont affectés aux différents Etats et à
l' intérieur des Etats, aux régiors et aux zones géographiques
infra-régionales en fonction des objectifs qei sont assignés aux
interventions de ce fonds par le règlement n° 2052-88 du conseil
du 24 juin 1988, en application des articles 130 A et 130C du
Traité . Ces objectifs sont au nombre de cinq . Ils sont présentés
successivement en indiquant les critères de sélection des régions
ou des zones concernées . Objectif n e, I : promouvoir le dévelop-

pement et l ' ajustement des régions en retard de développement,
soit pour la France : la Corse et des D .O .M. (critère de sélection
des régions : P.I .B . par habitant inférieur ou proche de 75 p . 10t)
de la moyenne communautaire). Objectif n° 2 : reconvertir les
régions, régions frontalières nu parties de régions (bassins d 'em-
ploi et communautés urbaines) gravement affectées par le déclin
industriel (en France : cinquante-huit zones dans dix-sept régions
en reconversion) ; taux moyen de chômage supérieur à la
moyenne communautaire ; taux d'emploi industriel supérieur à la
moyenne communautaire ; déclin de l'emploi industriel . Objectif
no 3 : lutter contre le chômage de longue durée (personnes de
plus de vingt-cinq ans, en chômage depuis pis ., de douze mois).
Objectif n o 4 : faciliter l'insertion professionnelle des jeunes (de
moins de vingt-cinq ans à la recherche d'un emploi) . Objectif
n° 5 b : promouvoir le développement des zones rurales (en
France : trente zones dans dix-sept régions). Critères de sélection
des zones rurales : taux élevé de la part de l'emploi agricole dans
l'emploi total ; niveau bas de revenu agricole ; niveau bas de
développement socio-économique (Source : commission des Com-
munautés européennes). 2 . - La répartition entre les vingt-sin
régions françaises : les tableaux annexés indiquent la répartition
entre les régions des programmes agréés pour 1990 auxquels ont
été ajoutés les montants agréés pour 1991 afin de pouvoir
mesurer l'évolution de la contribution communautaire dans les
régions concernées. Les montants indiqués sont les montants
agréés par la commission den Communautés européennes après
application du déflateur, c'est-à-dire du coefficient correcteur
d'inflation (écart entre les taux d'inflation en France et la
moyenne des taux d'inflation dans les autres Etats membres).
Pour les objectifs 3 et 4, tes demandes régionales exprimées dans
les sous-programmes gérés par les préfets de région et les
conseils régionaux complètent les grands dispositifs nationaux de
lutte contre le chômage de longue durée et d'insertion des jeunes.
La ventilation régionale de ces dispositifs nationaux n'est connue
qu'au moment de la demande de solde final . Le montant global
des concours du F.S.E. pour le financement des programmes cor-
respondant aux deux objectifs nationaux figure dans le tableau
suivant :

OBJECTIFS

	

1990

	

1991

Objectif 3	
Objectif 4	

924 786 953
828 250 027

941 297 327
1 012 397 760

Montants agréés pour l'objectif 1 (3 et 4) après application du déflateur (en francs)

RÉGIONS
OBJECTIF 1 OBJECTIF 1 (3) OBJECTIF 1 (4) TOTAL

1990 1991 1990 1991 199C 1991 1990 1991

Martinique	 60 772 400,00 66 952 816,09 5 545 280,00 6 244 146,87 23 907 520,00 27 871088,76 90 225 200,00 101068 051,72
Guadeloupe	 30475900,00 32 687 491,19 9156160,00 9984459,88 51542400,00 57412123,78 91174460,00 100084614,85
Réunion	 145 773 132,30 141935 537,87 24 896 235,00 8 513 366,51 43 794 400,00 49 918 497,33 214 463167,30 200 367 401,71
Guyane	 22 315 715,10 23159206,98 1686 880,00 1938 698,15 I

	

7 678 528,00 8 761636,91 31681 123,10 33 859 542,04

Total D .O.M	 259 337 141,40 264 735 052,13 41 284 555,00 26 681 211,41 126 922 848,00 143 963 346,78 427 544 550,40 435 379 610,32

Corse	 9 533 020,00 9 904,807,78 3 416 920,00 3 691 545,70 9 728160,00 j 10 512 750,58 22 678 100,00 24109104,06

Total général 	 268 870 167,40 274 639 859,91 44 701475,00 30 372 757,11 136 651008,00 154 476 097,36 450 222 650,40 {459 488 714,38

Agréments déflatés fonds social européen en francs

OBJECTIF 2 OBJECTIF 3 OBJECTIF 4 OBJCCTIF 5b TOTAL RÉGIONAL
AXE PRIORITAIRE

1990 1991 1990 1991 1990 1991 1990 1991 1990 1991

Alsace	 _ 358 207 373 25! 1095 822 2194 446 1 775 000 3 033 :35 3 229 029 5 601462
Aquitaine	 _ 4 016 2 i9 4 200133 4 430 464 4 616 464 3 806 400 3 966 258 17 268 283 19 834 475 29 521302 32.521302
Auvergne	 6 280 040 7 021685 5 986 820 37 632 b34 12 266 860 44 654 319
Bourgogne	 8 777 600 9146 234 975 768 9 336 815 9 753 368 18 483 049
Bretagne	 __ 12 422 800 12 944 522 3148 080 3 280 290 3 931406 4 096 516 4 057 406 10826 475 23 559 694 31 147 803
Centre	 0 0 2 052 960 2138 095 2 658 022 8 054 619 4 710 982 10192 714
Champagne-Ardenne	 9 443 200 9 839 787 3 018 600 3145 372 2 693 600 2 806 723 1 210 81 9 2 911515 16 366 219 18 703 398
Franche-Comté	 12 584 000 14141985 6 298 240 10 734 904 6194 240 9 488 676 8 231650 13 240 333 33 308 130 47 605 898
Languedoc-Roussillon	 3 790 800 3 950 003 4 646 400 5 049 935 4 388 800 4 573 117 4 549 522 16 729 310 17 575 522 30 302 365
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OBJECTIF 2 OBJECTIF 3 OBJECTIF 4 OBJECTIF 5 b TOTAL RÉGIONAL
AXE PRIORITAIRE

1990 1991 1990 1991 _1990 1991 1990 1991 1990 1991

Limousin	 _ IJ 1 010 880 1 053 334 15 230 720 26 809 084 16 241 600 27 862 418
Lorraine _	 ~ 36 535 200 38 069 572 5 408 000 5 635 120 5 397 600 5 624 284 2 054 256 7 211 115 49 395 056 56 540 091
Midi-Pyrénées	 7 228 000 15 648 296 2 381600 2 481620 7 572 583 7 890 6 W 10 97100G 12 525 000 28153 t83 38 545 526
Nord - Pas-de-Calais 	 1 163 571 200 170 440 716 16 527 440 22 623 479 19 625 840 23 185 350 199 715 480 216 249 545
Basse- Normandie	 8 024 640 9 854 958 1 898 000 1977 711 1 597 440 1 665 612 13 499 549 16 099106 25 019 629 29 597 386
Haute-Normandie_ 	 20 022 471 24 923 487 4 977 180 5 347 721 8 989 277 9 645 1 08 33 988 928 39 916 315
Pays de 18 Loire	 27 497 600 24 805 366 4 326 400 4 529 770 17 143 844 17 953 025 7 438 884 8 216 527 56 406728 55 504 708
Picardie	 25 l 1 l 840 27 482 048 0 0 2 246 400 2 340 742 27 358 240 29 822 790
Poitou-C8arentes 	 7 681 232 8 003 821 I

	

2 732 080 2 846 819 5 123 560 5 338 735 9 828 000 14 517 958 25 364 872 30 707 333
Provence-Alpes-Côte d'Azur	 10 204 480 10 633 039 8 497 840 13 176158 7 635 680 8 339 616 13 725 358 15 532 884 40 063 358 47 681 697
Rh6ne-Alpes	 13 965 120 14 551615 3 670160 3 824 296 20 800 000 20 909 548 1 658 519 1! 259 257 40 093199 50 544716
Ife-de-France 	 _ 32 188 000 33 550 640 53 456 000 55 717253 85 644 000 89 267 893

Articles 1 et 2	 6 095 440 6 351431 7 061974 7 358 557 13 157 414 i3709988

Total général 	 377 156 442 405 657 267 III 806 947 130 598 316 180 813 429 195 232 269 121 119 576 233 770 892 790 896 394 965 258 745

Emploi (A .N.P.E.)

49898. - I I novembre 1991 . - M. Adrien Durand demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de :a formation
profsionnelle de bien vouloir lui indiquer l ' évolution des
effectifs du personnel de l'A .N.P.E . entre 1981 et 1991.

Réponse. - Ainsi que le demande l ' nonorable parlementaire, il
lui est précisé dans le tableau ci-après l 'évolution des effectifs du
personnel de l ' A .N .P.E . entre 1981 et 1991 . Outre ce tableau, il

convient de préciser qu'en 1990, par décret n° 90-543 du
29 juin 1990, l'établissement a été doté d'un nouveau statut des
personnels remplaçant le précédent qui datait de 1981 . Les
colonnes 1981 à 1989 donnent les effectifs selon !es appellations
des échelles et des emplois ressortissant au statut de 1981 ; les
colonnes 1990 et 1991 ont regroupé les effectifs des cadres d 'em-
plois prévus par le statut de 1990 de façon à les mettre en regard
des appellations anciennes. Au titre des années 1990 et 1991, en
« cadres d'emploi » les effectifs sont donnés de manière détaillée
dans un second tableau.

Evolution des effectifs budgétaires autorisés de 1981 à 1991 (DPAS/divisior•. ressources humaines)

ANNÉES
tMYLUI

	

--
1981 1982 1983 1984 1985 1986 1997 11) 1988 (2) 190913)

--
199014)

-
1991 (5)

HE, XI, X et IX. - Encadrement	 178 187 196 198 202 206 209 209 245 388 388
VIII . - Ch . de mission	 356 393 402 412 423 423 446 446 450

944 944VIIR et VII . - C/A.L.E	 358 398 410 410 476 476 499 499 554
VI. - C.P	 653 812 954 1 059 1 059 1 039 1 055 1 069 1 729

C .R .F	 330 380 403 450 450 450 478 490 2 412 2 59i
V-VI . - Assist. au. direct, adjt . opérat./eh. études 333 397 431 432 441 441 441 441 451
IV. -

	

P.P	 3 457 3 764 3 867 4 056 3 981 3 922 3 924 3 945 4 592
C.I	 385 500 587 616 616 616 6el 617

4 875 4 935III . -

	

Régisseur B	 59 59 59 65 65 65 65 65 65
Régisseur A	 41 41 41 35 35 35 35 35 25

11 B . - Chef de groupe	 323 378 384 387 388 388 388 Î

	

388 388 1 692 1 692

Agent d'accueil 	 417 476 489 499 499 499 499 499 531
Il-II B . - Agents administratifs

	

et

	

agents

	

de
secrétariat	 2 336 2 699 2 738 2 764 2 648 2 592 2 472 2 473 2 421

1 889 1 3891-1 bis. - Agents J'entretien	 7 7 7 '7 7 7 7 7 7
Informatique	 137 152 164 202 220 223 238 238 238

..

Totaux	 9 370 10 633 11 132 t 1 592 11 510 II 392 11 373 11 421 11 696 12 200 12 439

(I) Dont 152 étrangers
(2) Dont 200 étrangers ;
(3)Dont 200 8-M1 :
(4) Dont 164 renforts M .A.D . ;
(5)Dont 239 renforts M.A.D. ;
De 1981 à 1989 : par échelle et par regroupement d'emplois statutaires.
Changement de statut à partir de 1990 ; effectifs budgétaires par cadre d'emploi.
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Evolution des effectifs budgétaire autorisés
(Statut 90)

	

1990

	

1991

Assistant de gestion A .O . :
Carrière normale	 1 700

	

1 700
Carrière exceptionnelle	 189

	

189
Total	 1 889

	

1 889
Conseiller adjoint B .O. :

Carrière normale	 1 523

	

1 523
Carrière exceptionnelle	 169

	

169
Total	 1 692

	

1 692
Conseiller C .O . :

Carrière normale	 4 387

	

4 561
Carrière exceptionnelle	 488

	

507
Total	 4 875

	

5 068
Conseillers principaux D .O.:

Carrière normale	 2 168

	

2 388
Carrière exceptionnelle 	 244

	

270
Total	 2 412

	

2 658
Administrateur classe normale E 1 :

Carrière normale	 849

	

849
Carrière exceptionnelle 	 95

	

95
Total	 944

	

944
Administrateur I re classe E2:

Carrière normale	 283

	

283
Carrière exceptionnelle 	 31

	

31
Total	 314

	

314
Administrateur hors classe E 3 :

Carrière normale	 46

	

46
Carrière exceptionnelle 	 5

	

5 _
Total	 51

	

51
HO I:

Carrière normale	 23

	

23
Carrière exceptionnelle 	

Total	 23

	

23
Total :

Carrière normale	 10 979

	

11 373
Carrière exceptionnelle 	 1 221

	

1266	
Total	 12 200

	

12 639
Total général :

Non affecté	

	

300
Total généra l

	

	 12 939

Emploi (politique et réglementation)

50470 . - 25 novembre 1991 . - M. Jacques Godfrain appelle
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le non-règlement de !a prime de
10 000 francs qui devait être versée pour l'embauche des chô-
meurs de longue durée, d'une part, et sur l'impossibilité pour les
entreprises d'être exonérées par I'Etat des charges sociales pen-
dant un an à l'embauche de cette catégorie de personnes, d'autre
part . Il souhaiterait qu'elle lui communique également les
mesures qu'elle compte prendre pour les aides aux chômeurs
créateurs d'entreprise, qui ne sont plus distribuées : et, par consé-
quent, les accords ne sont plus notifiés.

Réponse. - En réponse à la question posée par l'honorable par-
lementaire, il convient de rappeler que les dispositions de la loi
n' 89-905 du 19 décembre 1989 favorisant le retour à l'emploi et
la lutte contre l'exclusion professionnelle ont précisé que les
contrats de retour a l'emploi étaient notamment réservés aux
demandeurs d'emploi de longue durée, c'est-à-dire aux personnes
inscrites comme demandeurs d'emploi depuis au moins douze
mois dans les dix-huit mois précédant la date d'embauche, aux
bénéficiaires de l'allocation spécifique de solidarité, ainsi qu'aux
bénéficiaires du revenu minimum d'insertion. Les employeurs qui
emploient ces publics peuvent conclure une convention de
contrat de retour à l'emploi qui leur permet de bénéficier d'une
prime de 10 000 francs ainsi que d'une exonération des charges
patronales dont la durée est variable suivant la catégorie à
laquelle appartient la personne embauchée. Au titre de 1991, les
crédits nécessaires au financement de 115 700 contrats de retour
à l'emploi étaient inscrits au budget du ministère du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle . Toutefois, compte
tenu du succès rencontré par cette mesure, il est possible que,
ponctuellement, de nouveaux contrats de retour à l'emploi
n'aient pu être conclus dans l'attente d'un redéploiement des
crédits qui lui étaient affectés. Ce redéploiement ayant été
effectué, tous les dossiers en attente ont été régularisés . Il

convient de noter que, pour 1992, le nombre des contrats de
retour à l'emploi pouvant être signés est en augmentation puis-
qu'il a été porté à 120 000. Pour ce qui concerne plus particuliè-
rement le paiement des aides aux demandeurs d'emploi créant ou
reprenant une entreprise, il est précisé que les directions départe-
mentales du travail et de l'emploi ont procédé à tous les manda-
tements des aides concernés. Les intéressés devraient donc perce-
voir les aides qui leur ont été accordées par le préfet de
département .

Décorations (médaille d'honneur du travail)

50656. - 25 novembre 1991 . - M. Jean-Pierre Balduyck
appelle l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle sur les conditions d'attribu-
tion de la médaille du travail qui ne paraissent plus correspondre
aux conditions actuelles d'organisation du travail . En effet, pour
bénéficier de la médaille du travail, le récipiendaire ne doit pas
avoir travaille dans plus de quatre entreprises dans sa carrière. Si
une telle mesure pouvait se justifier auparavant comme preuve de
fidélité à l'entreprise, la précarité du travail et la mobilité exigée
vont à l'encontre de ce critère des quatre entreprises. Sachant
l'intérêt évident que nombre de personnes accordent à cette dis-
tinction, il lui demande s'il envisage de modifier ce critère d 'attri-
bution de la médaille du travail.

Réponse. - La médaille d ' honneur du travail, instituee par le
décret n° 48-852 du 15 mai 1948, résulte de la fusion de diffé-
rentes distinctions honorifiques décernées, dès la fin du siècle
dernier, par le ministre du commerce et de l'industrie, puis pat- le
ministre du travail . Elle a eu pour objet, dès son origine, de
récompenser l'ancienneté des services accomplis par les employés
et ouvriers salariés d'employeurs exerçant une profession indus-
trielle, commerciale ou libérale . La réglementation relative à la
médaille d'honneur du travail a connu, en 1984, une profonde
réforme et les assouplissements apportés aux conditions d'accès à
cette décoration ont été très largement inspirés par l'évolution de
la situation de l'emploi au cours des dernières années, tenant
compte ainsi de la plus grande mobilité parfois imposée aux
salariés . Les modifications successives intervenues dans la régle-
mentation depuis 1948 ont constamment élargi les possibilités
d'accès à cette décoration et le dernier décret, en date du
4 juillet 1984, a porté à quatre le nombre d'employeurs et a
abaissé de cinq années les annuités requises pour bénéficier de
chaque échelon, montrant ainsi la volonté des pouvoirs publics
de mieux adapter la médaille d'honneur du travail aux réalités
actuelles de la vie professionnelle . S'il parait évident que la
notion de stabilité professionnelle, qui avait été retenue comme
un des critères essentiels d'attribution lors de la création de la
médaille d'honneur du travail, ne peut plus être invoquée aujour-
d'hui en tant qu'élément de sélection, il n'en demeure pas moins
que le caractère original de cette décoration doit être préservé et
que la contrainte d'un nombte limité d'employeurs reste néces-
saire . Modifier les conditions d'attribution de la médaille d'hon-
neur du travail et abandonner, notamment, le facteur consistant à
fixer un nombre d'employeurs conduirait à redéfinir de nouvelles
bases tendant, non plus vers la récompense de l'ancienneté, mais
vers la qualité des services et des mentes particuliers que se sont
acquis les candidats et appellerait, dès lors, comme il est de règle
en matière de distinctions honorifiques, l'idée de contingente-
ment . Il est vrai que certains ne pourront jamais, de par la trop
grande mobilité à laquelle ils ont été parfois contraints au cours
de leur vie professionnelle, accéder à l'échelon le plus élevé de la
médaille d'honneur du travail . Il convient cependant de noter
que cette décoration est décernée à un nombre sans cesse crois-
sant de salariés et que le monde du travail est, dans sa grande
majorité, largement et justement récompensé.

Formation professionnelle (financement)

50738. - 2 décembre 1991 . - M. Guy Malandain attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation du centre d'enseignement
zootechnique (C .E.Z .) de Rambouillet . Ce centre forme chaque
année 700 à 300 étudiants et stagiaires à des techniques avancées
dans le domaine de l'agriculture. Or, la direction départementale
de l'agriculture et de la forêt a informé le directeur du C .E .Z ., le
5 septembre dernier, que le ministère du travail envisageait de
supprimer les crédits du Fonds de la formation professionnelle et
de la promotion sociale (F.F.P.P.S.). Les suppressions de ces
crédits affectés aux dépenses de fonctionnement du programme
national de formation professionnelle et à la dotation pour la
rémunération des stagiaires, met directement en cause l'existence
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du C .E .Z . de Rambouillet en menaçant ses 200 stagiaires et ses
100 emplois . En conséquence, il lui demande si elle envisage de
reconsidérer la décision prise le 5 septembre dernier.

Formation professionnelle (financement)

50891 . - 2 décembre 1991 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les réductions du fonds intermi-
nistériel de la formation professionnelle et de la promotion
sociale qui vont entraîner la suppression des crédits que la for-
mation professionneile allouait jusqu' alors aux centres de forma-
tion de l'éducation populaire . Il lui demande quelles mesures elle
compte prendre pour éviter que ce désengagement de l'Etat
n'aboutisse à la suppression de nombreux centres de formation.

Formation professionnelle (financement)

50892. - 2 décembre 1991 . - M . René Carpentier attire l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur l'émotion suscitée par l'annonce
de suppression des crédits alloués du fonds interministériél de la
formation professionnelle et de la promotion sociale affectés aux
dépenses de formation et Je rémunération des stagiaires sous
convention nationale . Le 31 octobre dernier à l'Assemblée natio-
nale, lors du débat sur le budget du ministère du travail, de l'em-
ploi et de la formation professionnelle, elle a indiqué : 1, avoir
été amené à recencer l ' ensemble des crédits existants avec les
départements concernés, pour faire le tri entre ceux qui pou-
vaient être supprimés parce que les stages étaient peu efficaces et
ils sont nombreux, ceux qui devaient par redéploiement sur les
budgets de formation de chaque ministère et ceux qui devaient
rester inscrits au budget du ministère du travail ; 2 . que tous les
stages dont l'efficacité a été reconnue seront quasiment main-

I tenus notamment les formations qualifiantes au bénéfice des agri-
culteurs et des marins pécheurs, des cycles des instituts de pro-
motion commerciale ou des stages du ministère de la culture . En
conséquence, il lui demande de lui communiquer les résultats de
l'enquête menée : stages maintenus et stages supprimés, et dans
les deux cas, les associations organismes ou écoles concernés
notamment ceux qui dispensent une formation préparant au
diplôme d'Etat aux fonctions d'animateur ;D.E.F.A.) dont les
besoins, que :.e soit, en milieu urbain ou rural, entraînent une
croissante demande.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, cer-
tains organismes de formation et des stagiaires se sont inquiétés
de la suppression des crédits du Fonds de la formation profes-
sionneile et de la promotion sociale affectés aux dépenses de
fonctionnement du programme des ministères et de la réduction
correspondante de la dotation retenue pour la rémunération des
stagiaires . Cette décision, prise à l'occasion de la préparation du
projet de loi de finances pour 1992, a eu un effet immédiat dès le
dernier trimestre 1991, car la programmation habituelle du dispo-
sitif conventionnel de ta formation professionnelle et des déci-
sions relatives à la rémunération des stagiaires comporte des inci-
dences financières sur le budget de l'exercice suivant . Conscient
des difficultés d'application de cette décision, notamment à cause
des délais très courts ne permettant pas les adaptations néces-
saires, le Gouvernement a rapidement mis en oeuvre une concer-
tation interministérielle avec pour objectif de rechercher des solu-
tions aux problèmes exprimés par les centres de formation et les
stagiaires . C'est ainsi que des mesures d'ordre budgétaire ont pu
être prises permettant à l'ensemble des ministères ayant un pro-
gramme de formation professionnelle d'assurer le financement
des stages pluriannuels et de ceux qui s'engagent au plus tard au
courant du dernier trimestre I991, la rémunération des stagiaires
étant maintenue . Avant la fin de l'année, le programme des
stages devant commencer en 1992 sera arrêté dans un souci de
mcintenir les informations répondant à des besoins prioritaires .
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